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Ville de Beaumont (63) 

 

NOTE DE SYNTHESE N° 25-10-01- 1 
 

 

APPROBATION DE PROCES VERBAL SUITE AU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 JUIN  
2025 

Rapporteur : M. NEHEMIE 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal :   

- DΩAPPROUVER le procès verbal de la séance du 4 juin 2025 

 
 

Pour 

Contre 

Abstention 
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Ressources humaines 
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Ville de Beaumont (63) 

 

NOTE DE SYNTHESE N° 25-10-01- 2 
 

 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL 

Rapporteur : M. NEHEMIE 

La modification du tableau des effectifs de la Commune est proposée afin de permettre le 

ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 9ƴŦŀƴŎŜ WŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ ±ƛŜ {ŎƻƭŀƛǊŜΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нŜƳŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ 

/ƭŜǊƳƻƴǘ !ǳǾŜǊƎƴŜΣ ǊŜŎǊǳǘŞ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ de 2eme classe, a sollicité sa 

ǊŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǎƻƴ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ лмκлфκнлнрΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƻŎŎǳǇŜǊ ŎŜ ǇƻǎǘŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ 

2eme classe dans sa collectivité employeur. 

 

 
AiƴǎƛΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 

postes suivants : 

 

 

 
FILIERE 

 
POSTE A SUPPRIMER 

01/10/2025 

 
POSTE NOUVEAU A 

CRÉER 
01/10/2025 

Technique 
 
м ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ 
technique principal de 
2eme classe 
TC 35H 

 

Administrative 
  

1 poste ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ principal 
de 2eme classe 
TC 35H 
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Projet de délibération 

 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL 

 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L313-1 ; 

Considérant la nécessité de modifier le tableau des effectifs du personnel pour permettre le 

recrutement ŘΩǳƴŜ assistante administrative au sein de la Direction Enfance Jeunesse et Vie Scolaire ; 

 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

 
- 5Ω!ttwh¦±9w la création et la suppression des postes suivants : 

 
 

 

FILIERE 
 

POSTE A SUPPRIMER 
01/10/2025 

POSTE NOUVEAU A 
CRÉER 
01/10/2025 

 
 
Technique 

 
м ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ 
technique principal de 
2eme classe 
TC 35H 

 

Administrative 
  

1 poste ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ principal 
de 2eme classe 
TC 35H 

 
 
 
 

Pour 

Contre 

Abstention 
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Finances et Vie économique 
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Ville de Beaumont (63) 

 

NOTE DE SYNTHESE N° 25-10-01- 3 
 

 

TARIFICATION MISE A DISPOSITION MINIBUS COMMUNAL AUX 

ASSOCIATIONS BEAUMONTOISES 

Rapporteur : M. NEHEMIE 

A Beaumont ce sont près de 80 associations qui contribuent chaque jour à la diversité et à la vitalité 
de l'offre associative dans les domaines culturels, sportifs, éducatifs, sociaux, humanitaires et 
environnementaux. 

 
Dans le cadre de sa politique générale en soutien à la vie associative, la Commune de Beaumont 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ 
matériel, logistique que financier, pour leurs actions concourant à la misŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
publiques communales. 

 
A ce titre, la commune propose aux associations beaumontoises la possibilité ŘΩŜƳǇǊǳƴǘŜǊ le minibus 
communal afin de faciliter leurs déplacements lors de manifestations se déroulant hors du territoire 
communal dans le respect des procédures établies par la Commune. 

 
Ainsi, en application des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, il est proposé 
aux membres du Conseil municipal de bien vouloir voter le projet de tarification de mise à disposition 
du minibus communal aux associations beaumontoises présenté en annexe. 
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Projet de délibération 

 
TARIFICATION MISE A DISPOSITION MINIBUS COMMUNAL AUX 

ASSOCIATIONS BEAUMONTOISES 
 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ƭΩŀǊǘicle L 2121-29, 

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

associations, 

Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рф ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмп-856 du 31 juillet 2014 relatif aux contributions facultatives de toute 
nature données volontairement par une personne publique à une personne morale ayant un intérêt 
local en convergence avec ses objectifs, 

 
Considérant que ce sont près de 80 associations qui contribuent chaque jour à la diversité et à la 

ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎΣ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƘǳƳŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

environnementaux, 

Considérant la nécessité de promouvoir une politique associative et sportive ambitieuse et de la 
rendre accessible à nos concitoyens, 

 
Considérant ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ōŜŀǳƳƻƴǘƻƛǎŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳ 
rayonnement de la Commune sur le territoire métropolitain, départemental, régional et national, 

 
Considérant, la nécessité de fixer les tarifs applicables aux associations utilisatrices du minibus 
communal, 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

 
- 5Ω!5ht¢9w les tarifs applicables aux associations beaumontoises pour la mise à disposition du 

Ƴƛƴƛōǳǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ŦƛƎǳǊŜƴt en annexe. 

 

Pour 

Contre 

Abstention 



 

 
 
 
 

 
VILLE DE 

BEAUMONT  
Puv-de-Dôme 

Annexe 

Conditions tarifaires de  mise à disposition minibus communal aux associations 

 

 

Forfait 100 KM 30,00 ú 

Forfait 200 KM 50,00 ú 

 
Forfait au-delà de 200 KM 

Forfait 200KM + 10 euros par tranche de 
100 KM supplémentaire 

Caution 300,00 ú 

Franchise 300,00 ú 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Direction Vie de la Cité-Ville de Beaumont 

Maison des Beaumontois - 21 rue René Brut - 63110 BEAUMONT 
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Ville de Beaumont (63) 

 

NOTE DE SYNTHESE N° 25-10-01- 4 
 

 

AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR MISE A DISPOSITION DE SERVICES 

ENTRE CLERMONT AUVERGNE METROPOLE ET LA COMMUNE  DE 

BEAUMONT REGULARISATION DES FICHES SECTORIELLES 2024 

FICHES SECTORIELLES 2025 

Rapporteur : M. NEHEMIE 

Par convention du 21 décembre 2016 et son avenant du 23 janvier 2018, Clermont Auvergne 

Métropole et la Commune de Beaumont ont prévu la mise à disposition de services municipaux au 

profit de la Communauté Urbaine dans le cadre des dispositions des articles L.5211-4-1 et D.5211-6 

du Code Général des Collectivités Territoriales. 

[ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ όŎŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ 

du bâtiment abritant la médiathèque communautaire René Guy CADOU et les frais de 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƾƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞύΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ Řǳ /ƘŜƳƛƴ ±ŜǊǘΣ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎ Ł /ƭŜǊƳƻƴǘ !ǳǾŜǊƎƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭe. 

Par convention du 22 mars 2017, Clermont Auvergne Métropole et la Commune de Beaumont ont 

prévu la mise à disposition du service « Ressources, Fiscalité, Prospective » au profit de la Commune 

de Beaumont pour les prestations concernant la gestion des contrats ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ et la production des 

états de dette annuels. 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

ŜǘΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘente. 

Le constat qualitatif et quantitatif des services mis à disposition de la Métropole, établi 

conjointement entre la Commune et la Métropole, fait apparaître des ajustements suivants au titre 

de 2024 : 

- Entretien du patrimoine bâti : 1 008.79 ϵ non réalisés par rapport au prévisionnel. 

- Entretien des espaces verts sur voirie à emprise métropolitaine : 3 334.68 ϵ réalisés en 

dépassement de la prévision. 

- Entretien et maintenance des véhicules transférés : 22 лофΦрл ϵ ƴƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 

prévisionnel 2024. 

- Mise à disposition descendante du service « Ressources, Fiscalité, Prospective » dépassement 

Řǳ ǊŞŜƭ нлнп ǎǳǊ ƭŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ мтн ϵΦ 

Les montants prévisionnels pour ƭΩŀƴƴŞŜ 2025 ont, quant à eux, été élaborés en tenant compte du 
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niveau de service attendu et réalisable par les services mis à disposition dans chaque domaine et des 

prévisions constatées au Budget primitif 2025 : 

- Entretien du patrimoine bâti : 70 морΣнмϵ 

- Entretien des espaces verts sur voirie à emprise métropolitaine : 274 900 ϵ 

- Entretien et maintenance des véhicules transférés : 13 250 ϵ 

Les montants prévisionnels 2025 de la mise à disposition du service « Ressources, Fiscalité, 

tǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ η ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł м сфр ϵΦ 

Les fiches sectorielles réelles 2024 ainsi que les fiches prévisionnelles 2025 sont jointes en annexes. 
 

 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ лтκмлκнлнп ǇƻǊǘŀƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 

viabilité hivernale pour la période 2024-2027 et spécifiquement pour la période 2024-2025 le 

montant valorisable par la CoƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜŀǳƳƻƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł он ннтΦру ϵ 

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ 

ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ нлнпΣ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ нлнр ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ǾŀƭƻǊƛǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

mission de viabilité hivernale 2024-2025. 
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Projet de délibération 

 
AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR MISE A DISPOSITION DE SERVICES 

ENTRE CLERMONT AUVERGNE METROPOLE ET LA COMMUNE DE 
BEAUMONT REGULARISATION DES FICHES SECTORIELLES 2024 

FICHES SECTORIELLES 2025 

 
Vu la convention du 21 décembre 2016, et ses avenants, signés entre Clermont Auvergne Métropole 

et la Commune de Beaumont concernant la mise à disposition des services techniques de la 

Commune, 

Vu la convention du 22 mars 2017 signée entre Clermont Auvergne Métropole et la Commune de 

Beaumont concernant la mise à disposition du Service « Ressources, Fiscalité, Prospective » de 

Clermont Auvergne Métropole, 

Vu la convention du 07/10/2024 signée entre Clermont Auvergne Métropole et la Commune de 

.ŜŀǳƳƻƴǘ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ la viabilité hivernale entre ces deux collectivités, 

Vu la présentation de la note de synthèse à la Commission Finances et Vie économique du 16 

septembre 2025, 

 
Considérant que le constat qualitatif et quantitatif des services mise à disposition de la Métropole, 

établit conjointement entre la Commune et la Métropole, fait apparaître quelques ajustements pour 

2024, 

Considérant que le prévisionnel 2025 a quant à lui été élaboré en fonction des coûts constatés au 

compte administratif 2024, 

Considérant ƭΩŀǊǊşǘ des comptes liés à la viabilité hivernale pour la période 2024-2025 ; 
 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

 
- DE VALIDER les fiches sectorielles de régularisation 2024 jointes à la présente délibération, 

- DE PROCEDER aux régularisations correspondantes, 

- DE VALIDER les fiches sectorielles 2025, précisant les montants prévisionnels, également 

jointes à la présente délibération. 

- DE VALIDER le montant valorisable au titre de la viabilité hivernale 2024-2025 
 

Pour 
 
Contre  
 
Abstention  15 



 

Fiche sectorielle de mutualisation 2025 

 
Mise à disposition des Services techniques de la Commune de Beaumont 

au profit de Clermont Auvergne Métropole 

Patrimoine Bâti 
 

 
Délibération du Conseil métropolitain du 09 décembre 2016 

Délibération du Conseil municipal du 13 décembre 2016 

 
Pour la commune de Beaumont; 

 

Direction/ Service mis à disposition : 

Directeur/ Chef de service : 

Référent avec la Métropole : 

 
Pour Clermont Auvergne Métropole : 

Direction/ Service de rattachement 

Chef de service : 

Référent avec la commune : 

Direction de l'Aménagement du Territoire 

Monsieur Nicolas BORIE 

Madame Delphine CHALUS 
 
 

 
Direction de l'ingénierie Patrimoniale 

Email : patrimoinecommunautaire@clermontmetropole.eu 

Madame Lucie LEROY-SCHMITT 

 
Madame Lucie LEROY SCHMITT 

 
 

 
Objet de la mise à disposition : 

 

La présente mise à disposition est réalisée en vue de concourir à l'entretien du patrimoine métropolitain, à savoir la médiathèque 

René-Guy Cadou et du pôle de proximité. 

 
Le service mis à disposition assure : 

Prestation nettoyage des locaux du Pôle de proximité (il devra être précisé le nombre d'heure effectuée) 

pour le pôle de proximité et la médiathèque René-Guy Cadou : la fourniture de fluides (eau, électricité, chauffage) 

l'assurance des bâtiments, la maintenance des installations (chauffage, alarme, ascenseur, porte, vérification des 

installations électriques,...), l'entretien des bâtiments (matériel P/travaux d'entretien), entretien des espaces verts. 

 
Sont exclus de la convention de mutualisation : 

Prestation de nettoyage des locaux de la médiathèque René-Guy Cadou. 

Téléphonie et internet 

 
La commune s'engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour garantir la continuité de service. 

 
Détail des montants prévisionnels pour l'année 2025 

Tableau élaboré en fonction des coûts constatés à partir du compte administratif 2023 actualisés au vu du budget primitif 2024 

 

 
Activité 

Équipe de terrain Dépenses 

affectées 

directement 

 
 

Total ETP Fréquence d'intervention 

hebdomadaire sur le site 

Masse salariale 

(toutes charges incluses) 

 
Médiathèque René- 

Guy Cadou 

 
0.00 

 

 
...O.. Heure(s) / semaine 

 
Ménage pris en régie 

CAM  

 

 
22 882.21 ú 

 

 
22 882.21 ú 

Pôle de proximité Marché 
(source DPGF Marché 

nettoyage) 
984.00 úTTC 46 269.00 ú 47 253.00 ú 

Total annuel 70135.21 ú 

 

 
Le montant annuel prévu au titre de cette mise à disposition est de 70 135.21 ú. 
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Fiche sectorielle de mutualisation - RÉGULARISATION 2024 

 

Mise à disposition des services techniques de la Ville de Beaumont 

au profit de Clermont Auvergne Métropole 

 
Entretien du patrimoine bâti 

 
 
 

 
Délibération du Conseil métropolitain du 09 décembre 2016 

Délibération du Conseil municipal du 13 décembre 2016 

 
 

 
Rappel de l'objet de la mise à disposition : 

 

La mise à disposition des services techniques de la Ville de Beaumont a été conclue pour l'entretien des bâtiments 

métropolitains situés à Beaumont 

 

 
Prévisionnel 2024 

 

 

Activités Masse salariale Dépenses directes Total 

Entretien du patrimoine 

bâti (Médiathèque) 

0,00 ú 

Ménage pris en charge par 

CAM 

24 410,00 ú 24 410.00 ú 

Entretien du patrimoine 

bâti (Pôle de proximité) 

984,00 úTTC 

Source DPGF Marché 

Nettoyage 

33 217,00 ú 34 201,00 ú 

TOTAL 58 611,00 ú 

 

 
Coût réel pour 2024 

 

Activités Masse salariale Dépenses directes Total 

Entretien du patrimoine 

bâti (Médiathèque) 

0.00ú 26 314.63 ú 26 314.63 ú 

Entretien du patrimoine 

bâti (Pôle de proximité) 

984.00 ú 30 303.58 ú 31287.58 ú 

TOTAL 57 602.21 úú 

 
 

 

L'écart entre le prévisionnel 2024 et le coût réel du service mis à disposition s'élève à -1 008.79 ú euros . 
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Fiche sectorielle de mutualisation 2025 

 
Mise à disposition des Services techniques de la Commune de Beaumont 

au profit de Clermont Auvergne Métropole 

 
 

 

Délibération du Conseil métropolitain du 09 décembre 2016 

Délibération du Conseil municipal du 13 décembre 2016 

 
Pour la commune de Beaumont: 

 

Direction/ Service mis à disposition : 

Directeur/ Chef de service : 

Référent avec la Métropole : 

Direction de l'Aménagement du Territoire/Service Espaces Verts 

Nicolas BORIE /Bastien NEFF 

Delphine CHALUS 
 

 
Pour Clermont Auvergne Métropole : 

 

Direction de rattachement 

 
Directeur/ Chef de service : 

Référent avec la commune : 

Direction de l'Espace Public et de la Proximité 

 
Monsieur Gilles Michel 

Monsieur Olivier Astruc, responsable du Pôle de proximité 

 

 
Objet de la mise à disposition : 

 

La présente mise à disposition est réalisée en vue de concourir à l'entretien des espaces verts sur l'emprise des voiries 

cornmunautaires. 

 

La commune s'engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour garantir la continuité de service. 
 

 
Détail des montants prévisionnels pour l'année 2025 : 

 

Tableau élaboré en fonction des coûts constatés à partir du compte administratif 2024 actualisés au vu du budget primitif 2025 

 

 
Activité 

Équipe de terrain Encadrement direct Dépenses 

affectées 

directement 

 
Total 

ETP Masse salariale 

(toutes charges 

incluses) 

ETP Masse salariale 

(toutes charges 

incluses) 

Entretien des 

espaces verts sur 

emprise voirie 

 
161000 ú 

 
30 000 ú 83 900.00 ú 274 900 ú 

Total annuel 274 900.00 ú 

 
Le montant annuel prévu au titre de cette mise à disposition est de 274 900.00 ú 
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Fiche sectorielle de mutualisation - RÉGULARISATION 2024 

 

Mise à disposition des services techniques de la Ville de Beaumont 

au profit de Clermont Auvergne Métropole 

 
Entretien des espaces verts sur voiries 

 
 
 

 
Délibération du Conseil métropolitain du 09 décembre 2016 

Délibération du Conseil municipal du 13 décembre 2016 

 
Pour la commune de Beaumont : 

 

Direction/ Service mis à disposition : 

 
Directeur/ Chef de service : 

Référent avec la Métropole : 

Direction de l'Aménagement du Territoire/Service Espaces Verts 

 
Nicolas BORIE /Bastien NEFF 

Delphine CHALUS 

 

 
Pour Clermont Auvergne Métropole : 

 

Direction de rattachement 

Directeur/ Chef de service : 

Référent avec la commune : 

Direction de l'Espace Public et de la Proximité 

Monsieur Yann LEMOIGNE 

Madame Frédérique BALANA, responsable du Pôle de proximité 

Rappel de l'objet de la mise à disposition : 

 

La mise à disposition des services techniques de la Ville de Beaumont a été conclue pour l'entretien des espaces verts 

sur l'emprise des voiries métropolitaines. 

 

 
Prévisionnel 2024 

 

 

Activités Masse salariale Dépenses directes Total 

Entretien des espaces verts 191 000.00 ú 64 000.00 ú 255 000.00 ú 

TOTAL 255 000.00 ú 

 

 
Coût réel pour 2024 

 

Activités Masse salariale Dépenses directes Total 

Entretien des espaces verts 189 243.00 ú 69 091.68 ú 258 334.68 ú 

TOTAL 258 334.68 ú 

 
 

 

L'écart entre le prévisionnel 2024 et le coût réel du service mis à disposition s'élève à + 3 334.68 ú. 
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Fiche sectorielle de mutualisation 2025 

 
Mise à disposition des Services Techniques de la Ville de Beaumont 

au profit de Clermont Auvergne Métropole 

 

Délibération du Conseil métropolitain du 9 décembre 2016 

Délibération du conseil municipal du 13 décembre 2016 

 
Pour la Ville de Beaumont: 

 

Direction/ Service mis à disposition : 

Directeur/ Chef de service : 

Référent avec Clermont Auvergne Métropole : 

Direction de l'Aménagement du Territoire/Parc Véhicules et Matériels 

Messieurs Nicolas BORIE 

Madame Delphine CHALUS 
 

 
Pour Clermont Auvergne Métropole : 

 

Direction/ Service de rattachement: 

 
Directeur/ Chef de service : 

Référent avec la commune : 

Direction de l'Espace Public et de la Proximité 

 
Monsieur Yann LEMOIGNE 

Monsieur BOUCHEIX Romain - Gestionnaire de flotte de véhicules 

 
Objet de la mise à disposition : 

 

La présente mise à disposition (MAD)  est réalisée en vue de concourir à l'entretien des véhicules métropolitains et nécessaires à 

l'exercice de ses compétences. 

 
Le service mis à disposition assurera les missions suivantes : 

 
-Entretien des véhicules, leurs réparations, la fourniture de carburants, la gestion des sinistres et des infractions au code de la 

route, 

- La gestion des contrats d'acquisitions des matériels et de l'ensemble des contrats nécessaires au fonctionnement courant du 

parc. 

 

La commune s'engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour garantir la continuité de service. 

 
Détail des montants prévisionnels pour l'année 2025: 

 
 
 
 
 
 

 
1 

 
Le montant annuel prévu au titre de cette mise à disposition est de 13 250.00 ú. 

Activités ETP Masse salariale Dépenses directes TOTAL 

 

Entretien des véhicules et 

gestion 

 

0.10 ETP 

 

4500 ú 

 

8 750.00 ú 

 

13 250.00 ú 
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Fiche sectorielle de mutualisation - RÉGULARISATION 2024 

 

Mise à disposition des services techniques de la Ville de Beaumont 

au profit de Clermont Auvergne Métropole 

 
Entretien des véhicules métropolitains 

 
 
 

 
Délibération du Conseil métropolitain du 09 décembre 2016 

Délibération du Conseil municipal du 13 décembre 2016 

 
 

 
Rappel de l'objet de la mise à disposition : 

 

La mise à disposition des services techniques de la Ville de Beaumont a été conclue pour l'entretien des véhicules 

métropolitains. 

 

 
Prévisionnel 2024 

 

 

Activités Masse salariale Dépenses directes Total 

Entretien des véhicules 4 520.00 ú 28 500.00 ú 33 020.00 ú 

TOTAL 33 020.00 ú 

 

 
Coût réel pour 2024 

 

Activités Masse salariale Dépenses directes Total 

Entretien des véhicules 4 461.00 ú 6 519.50 ú 10 980.50 ú 

TOTAL 10 980.50 ú 

 

 

L'écart entre le prévisionnel 2024 et le coût réel du service de mise à disposition s'élève à - 22 039.50 ú . 
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Fiche sectorielle de mutualisation - PREVISIONNEL 2025 
 

 

Mise à disposition du service« Ressources, Fiscalité, Prospective » 

de la Direction de la Stratégie Financière métropolitaine au profit de la Ville de Beaumont 
 

 

Délibération du Conseil communautaire en date du 31 mars 2017 

Délibération du Conseil municipal de Beaumont en date du 22 mars 2017 

 
Pour la Métropole : 

 

Direction de la Stratégie Financière: 

Service mis à disposition: 

Chef de service: 

Référent du service mis à disposition: 

 

 
Pour la Ville de Beaumont : 

Direction/service de rattachement 

Directrice/ cheffe de service : 

Référent avec la Métropole: 

Françoise BOURGEADE 

Service Ressources, Fiscalité, Prospective 

Antoine PICARD 

Véronique HILLAIRE 

 
 
 

 
Direction des Finances 

Kevin ROLAND 

Kevin ROLAND 

 
Objet de la mise à disposition : 

 

 

Dans le cadre de la mise à disposition, les missions confiées par la Ville de Beaumont au service« Ressources, Fiscalité, 

Prospective » concernent : 

- la gestion des contrats d'emprunts, 

- la production des états de dette annuels, 

- l'établissement des échéanciers pour le remboursement des emprunts, 

- la gestion de la dette garantie. 
 

 
Détail des montants prévisionnels pour l'année 2025 

 

Prévisionnel 2025 ETP Coûts masse salariale 

(toutes charges 

incluses) 

Dépenses directes 

(matériels, 

contrats... ) 

Total 

Gestion des contrats 

d'emprunts et production des 

états de dette 

2 600,00 ú 1 095,00 ú 1695,00 ú 

 

 

Le montant annuel prévu au titre de cette mise à disposition est de 1 695 ú pour 2025. 
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Fiche sectorielle de mutualisation - Régularisation 2024 

Mise à disposition du service« Ressources, Fiscalité, Prospective » 

de la Direction de la Stratégie Financière métropolitaine au profit de la Ville de Beaumont 
 

 

Délibération du Conseil communautaire en date du 31 mars 2017 

Délibération du Conseil municipal de Beaumont en date du 22 mars 2017 

 

Pour la Métropole : 

Direction de la Stratégie Financière: 

Service mis à disposition: 

Chef de service: 

Référent du service mis à disposition: 
 

 
Pour la Ville de Beaumont : 

Direction/service de rattachement 

Directrice/ cheffe de service : 

Référent avec la Métropole: 

 

 
Françoise BOURGEADE 

Service Ressources, Fiscalité, Prospective 

Antoine PICARD 

Véronique HILLAIRE 
 
 
 

 
Direction des Finances 

Kevin ROLAND 

Kevin ROLAND 

 
Objet de la mise à disposition : 

Dans le cadre de la mise à disposition, les missions confiées par la Ville de Beaumont au service« Ressources, Fiscalité, 

Prospective » concernent : 

- la gestion des contrats d'emprunts, 

- la production des états de dette annuels, 

- l'établissement des échéanciers pour le remboursement des emprunts, 

- la gestion de la dette garantie. 
 

 
Prévisionnels pour l'année 2024 

Prévisionnel 2024 Jours d'ETP Coûts masse salariale Dépenses directes Total 

Gestion des contrats 

d'emprunts et production des 

états de dette 

 

2,5 

 

750,00 ú 

 

1117,00 ú 

 

1867,00 ú 

 

 
Réels pour l'année 2024 

Réel2024 Jours d'ETP Coûts masse salariale Dépenses directes Total 

Gestion des contrats 

d'emprunts et production des 

états de dette 

 

2 

 

600,00 ú 

 

1095,00 ú 

 

1695,00 ú 

 

L'écart entre le prévisionnel 2024 et le réel 2024 est de 172 ú soit 150 ú sur les dépenses de personnel et 22 ú sur les 

directes en faveur de la Ville de Beaumont. 
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VIABILITE HIVERNALE 

2024/2025  

(du 15.11.24 au 15.03.25) 
 
 

 
MASSE SALARIALE 

 
 

 

Personnel : 25 571,53 ú 
 
 

 
Sous-total masse salariale : 25 571.53 ú 

 
 

 
MATERIEL 

 
 

 
KANGOO CL-608-SC: 395.82 ú 

 
IVECO SALEUSE : DN-022-MX : 5 910.23 ú 

PIAGGIO GP-536-PB : Matériel CAM 

MITSUBISHI GS-341-KX : Matériel CAM 

2024 : Remplacement téléphone portable du Patrouilleur : 350 ú 
 
 

 
Sous-total matériel : 6 656.05 ú 

 
 

 
TOTAL GENERAL : 32 227.58 ú 
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Ville de Beaumont (63) 

 

NOTE DE SYNTHESE N° 25-10-01- 5 
 

 

Cession du véhicule Réform Métrac H7S immatriculé CQ-205-CG 

Rapporteur : M. NEHEMIE 

La /ƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀŎǘŜǳǊ Ƴǳƭǘƛ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ wŞŦƻǊƳΣ ǘȅǇŜ aŞǘǊŀŎ Iт{Σ 

immatriculé CQ-205-/D ƭŜ нт ŀƻǶǘ нллу Ŝǘ ŀŎƘŜǘŞ Ŝƴ нлмо ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ру слп ϵΦ 

/Ŝǘ ŜƴƎƛƴΣ ǇŜǳ ǳǘƛƭƛǎŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘΣ ŀ ǎǳōƛ une 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎŀǎǎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎƘŃǎǎƛǎΦ [Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ мр ллл ϵΦ 

¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ŜƴƎƛƴ 

similaire en état de marche. Cette recherche a perƳƛǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ƻǎŎƛƭƭŀƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ 

нл ллл ϵΦ 

tŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎǳǊŎƻǶǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ non identifiables à ce stade, 

les services techniques ont sollicité auprès de la société Vacher une estimation de valeur de reprise. 

Celle-ci se portant à 7 000 ϵΣ en comparaison au coût de réparation estimatif et à la valeur de revente 

potentielle, il apparait plus opportun de se séparer de ce véhicule. 

Pour rappel, un véhicule relève des biens mobiliers de la collectivité. Aussi, en vertu de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L2122- 

22-10 CGCT, le Maire peut, par délégation du Conseil municipal, être chargé, de décider l'aliénation 

ŘŜ ƎǊŞ Ł ƎǊŞ ŘŜ ōƛŜƴǎ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ ƧǳǎǉǳϥŁ п слл ϵΦ !ǳ-delà de ce montant, une délibération est 

nécessaire. 

La valeur de reprise de ce véhicule étant de 7 000 ϵ le Conseil municipal doit se prononcer. 
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Projet de délibération 

 
CESSION DU VEHICULE REFORM METRAC H7S IMMATRICULE CQ-205-CG 

 
 

 
Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 2122-22-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la valeur de reprise du tracteur Métrac H7 S de la marque Réform immatriculée CQ-205-CG se 

ǇƻǊǘŀƴǘ Ł т ллл ϵ I¢ Τ 

Considérant le coût prévisionnel de la réparation ŘΩǳƴ montant de 15 105,91 ϵ TTC ; 
 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

 
- 5Ω!¦¢hwL{9w Monsieur Le Maire à céder le véhicule Métrac H7 S de la marque Réform 

immatriculée CQ-205-/D Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ±ŀŎƘŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ т ллл ϵ I¢ Τ 

- 5Ω!¦¢hwL{9w Monsieur Le Maire à signer tous les documents relatifs à la cession du 

véhicule et à faire toutes les démarches après des autorités administratives compétentes. 

 

 
Pour 

Contre 

Abstention 
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S.A.S. au capital de 1. 000 . 000Euros - Siège social : 63200  RIOM 

 
 
 

 
MASSEY FERGUSCN 

 

DEVIS CLIENT 

 VACHER 

MAIRIE  DE BEAUMONT 

20 RUE DEL'  HOTEL DE VILLE  
Mr le  Maire  -  Service  des  Finances  

63110  BEAUMONT 

N° Série  
reform   

MES Tél  :  04/3288808  Port .:  0686446::>::>0  
Marque  REFORM 
Boramètre  

Type  H7S 
Immat.  

MOTO Visu - ETI  Informatique  

N°  Devis  011686  le 18/06/202::>  

N°  Client  0019423  )ate  limite  validité  :  18/0'//202::>  

DESCRIPTIFDES TRAVAUX  

BRUIT AU NIVEAU DU PONT+ GROSSE FUITE 

INTERLOCUTEUR MR ALEKSANDEREK MICHEL 
TELEPHONE : 06- 14- 2'/ - 63- 25 
MAIL :  michel . aleksanderek@beaumont63 . fr  

FAIRE DEVIS 

DEVIS PAYANT 50 EUROS 
EN CAS DE REFUS DU DEVIS LE MATERIEL SERJ>.  RESTITUE DANS 
L ETAT , NON REMONTE.  
LE TEMPS DE REMONTAGE SERJ>.  FACTURE AU TARIF EN VIGUEUR 
LE DEVIS NE SERJ>.  PAS FACTURE EN CAS DE REPARATION OU D' ACHAT 
D' UNE MACHINE NEUVE 

CE DEVIS EST SANS ENGAGEMENT DE NOTRE PART ET NE TIENT PAS 
COMPTE DES EVENTUELLES PIECES DETERIOREES QUE NOUS POURRIONS 
TROUVER AU DEMONTAGE ET QUI NECESSITERAIENT LEUR 
REMPLACEMENT -  PRIX ET MAIN D OEUVRE SONT A TITRE  
INDICATIF ET  PEUVENT ETRE MODIFIES SANS AVIS - REGLEMENT A 
RECEPTION DE FACTURE-  SI  VOUS ETES D ACCORD AVEC CE 
DEVIS, MERCI DE RETOURNER 1 EXEMPLAIRE ACCEPTE et SIGNE .  

TRAVAUX A EFFECTUER:  

-  DESACOUPLEMENT CHASSIS/CABINE  
-  CHANGEMENT DU TUBE/CHASSIS DE TRJ>.NSMISSION 
-  CHANGEMENT DES ROULEMENTS ET DES JOINTS DE TRANSMISSION 

CENTRJ>.L 
-  REACOUPLEMENT DE LA MACHINE 
-  REMISE EN HUILE 
-  ESSAIS DU BON FONCTIONNEMENT DE LA MACHINE 
-  NETTOYAGE COMPLET 
-  GRAISSAGE DE TOUT L'ENSEMBLE 

 

 

Référence  

 

OPERATIONS A REALISER  

Désignation  Qté  

RONDELLE 
CIRCLIPS  
MANCHON DE CHANGEMEN 
BOULE 
RESSORT DE PRESSION 
RESSORT DE PRESSION 
DOUILLE 
CIRCLIP 
V- ANNEAU 
DOUILLE 
TUBE 
CIRCLIP 
CIRCLIP 
RONDELLE 
BAGUE SIMMER 
ROULEMENT A BILLES  
CONTACTEUR . ..  remplacé par : 
tube principal  

 

 

 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
2 
1 
1 
1 
1 

 

 

PU Brut  
2, 94 
0, 98 

493 , '/!) 

0, 59 
1, 81 
3, 00 

40, 13 
0, 08 

11, 81 
1'/2 , ::>O  

1032,::>0  
4' '/ !) 

2, 00 
::>4 , 00 

9, 94 
29, '/!) 

242 , 50 
61'/0 , 00 

 

 

%Rem.  

 

 

PU Net  
2, 94 
0, 98 

493 , '/!) 

0, ::>9  
1, 81 
3, 00 

40, 13 
0, 08 
11, 81 

l'/2 , ::>0  
1032, ::>O  

4' ' / !) 

2, 00 
::>4 , 00 

9, 94 
29, '/!) 

242 , ::>O  
61'/0 , 00 

 

 

Montant  
2, 94 
0 I 98 

493 , '/!) 

0 I ::>9  
1, 81 
3, 00 

40, 13 
0, 08 

11, 81 
1'/2 , ::>O  

1032, ::>O  
4' ' / !) 

2, 00 
108 , 00 

9, 94 
29, '/!) 

242, ::>O  
61'/0 , 00 

Délai  de réalisation  :  

 

Responsable  

Bon pour  acceptation  

{Signature  du client)  

TOTAL HT :  

TOTAL TVA: 

TOTAL TTC :  

mailto:contact@maison-vacher.com
http://www.maison-vacher.com/
mailto:michel.aleksanderek@beaumont63.fr


 

w 

ZAC Cap Nord CS 60092 - 63202 RIOM 
Tél. 04 73 64 11 00  -  Fax 04 73 64 61 94 

SIRET: 327 684 858 00050 - TVA FR35 327 684 858 - APE 46612 
IBAN: FR76 1680 605100171737 3600 017 - BIC :AGRIFRPP868 
e.mail : contact@maison-vacher.com 
adresse internet : www.maison-vacher.com 

 

S.A.S . au capital  de 1. 000 . 000 Euros  -  Siège  social  : 63200  RIOM 

VACHER 

 
 

 

 

 

 

 
N° Série  

 

 

MASSEY FERGUSCN 

 

DEVIS CLIENT 
ref orm 

MES 

MAIRIE  DE BEAUMONT 

20 RUE DEL'  HOTEL DE VILLE  

Mr le  Maire  -  Service  des  Finances  

63110 BEAUMONT 

Tél  :  04/3 288808  Port .:  0686446::>::> 0 
Marque  REFORM 
Boramètre  

MOTO 

Type  H7S 

Immat.  
 

 

N°  Devis  

 

 

011686 le  18/06/ 202::>  

 

 

Visu  -  ETI  Informatique  

N°  Client  0019423 )ate  limite  validité  :  18/ 0'// 202::>  

HUILE VRAC ENERGEAR80W90 10 4, 61 
HUILE VRAC ENERGOL HV46 10 3, 38 
FOURNITURES 1 200 , 00 
NETTOYAGE ET RECYCLAGE HUILE  1 15, 00 
GRAISSAGE 1 8, 33 

MO MOTOCULTURE GROS MATERIEL 56 68, 00 

DEPL11.C EMENT ENLEVEMENT/ RESTITUTI ON 1 150, 00 
Total  Pièces facturable  : 

 
Total  Pièces  facturable 
Total M.O . facturable 
Total O.R .  

 4, 61 
3, 38 

200 , 00 
15, 00 

8, 33 

68, 00 

150, 00 

46, 10 
33, 80 

200 , 00 
15, 00 

8, 33 

3808 , 00 

150, 00 
12588, 26 

 

12588 , 26 

12588 , 26 

Délai  de réalisation  : 18/07/2025  

 

Responsable  : COSTE Baptiste  

Bon pour  acceptation  

{Signature  du client)  

TOTAL HT 

TOTAL TVA 

TOTAL TTC 

: 

: 

: 

 12588 ,2 6 

2517 , 65 

15105 , 91 

mailto:contact@maison-vacher.com
http://www.maison-vacher.com/


 

TVA % TVA Montant  BT Montant  TVA 

4 0, 00 '/000 , 00 0, 00 

EUROS '/000 , 00 0, 00 

 

'/000 , 00 ú 

 

MAIRIE  DE BEAUMONT 

20 RUE DEL'  HOTEL DE VILLE  

Mr le  Maire  -  Service  des  Finances  

63110  BEAUMONT 

 

 

FACTURE REPRISE 

VACHER sa 

ZAC de Layat  
B. P 92 

63200 RIOM cedex  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Visu  -  ETI  In.formatiaue  

Référence  Désignation  1 Qte   I   PU Brut  I   Rem I   PU B. T.  1 Mont  B. T.  
1 

 

Client  de reprise  :  0019423  BEAUMONT 

 Dépôt  :  02 RIOM      

REFMETRACOCC/  TRAC REFORM METRAC OCCASION EXO TVA 1 ' /000 , 00 ·1000, 00 ' /000 , 00 
N°  Matériel  022443  
Marque  REFORM 
Type  METRAC H' /S  N° Série  226020CAA60815  

 

Date  N° Pièce  Fol  

2:i/Oï/2025  Ol:!493  1 

 



 

Ville de Beaumont (63) 

 

NOTE DE SYNTHESE N° 25-10-01- 6 
 

 

AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR CONSULTER LES ETABLISSEMENTS 

.!b/!Lw9{ 9¢ w9/h¦wLw ! [Ω9atw¦b¢ 

Rapporteur : M. NEHEMIE 

Dans le cadre de la stratégie actée dans le ROB 2025, le Budget Primitif 2025 prévoit un 

ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎement. Ainsi, une somme totale de 

о орл ллл ϵ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ мспмΦ 

 
Un premier emprunt, dans la limite de la délégation conféré au Maire en vertu De lΩArticle 

L2122-22 du CGCT, a été souscrit à hauteur de 2 500 000 ϵ afin de financer les travaux liés à 

ƭΩƻpération de rénovation du site Jean Zay. Les conditions de consultation et les 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ CƛƴŀƴŎŜǎ Ŝǘ 

Vie économique du mardi 16 septembre 2025. 

Afin de concrétiser la stratégie de financement globale du budget et pour soutenir un besoin 

ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŎŜǊǘŀƛƴ Ł ǾŜƴƛǊΣ ƛǎǎǳǎ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ǳƴ ŜƳǇǊǳƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ урл ллл ϵΦ 

/Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ŜƳǇǊǳƴǘ ǾƛǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ 

2025. 

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ Ł ŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀǳ 

aŀƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŀǳȄΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ 

sƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇǊǳƴǘ ōŀƴŎŀƛǊŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ урл ллл ϵΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘ ŜƳǇǊǳƴǘ 

devront répondre aux typologies de la charte GISSLER 1A afin de conserver une structure de 

dette saine et se caler sur une durée de 25 ans au plus. 

Les emprunts pourront être à taux fixe ou variable le cas échéant assortis ŘΩƻǇǘƛƻƴ « cap » et 

« floor » ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǘŀǳȄ 

variables. Les options de consolidation en taux fixe seront appréciées. 

Des options de préfinancement ou différé ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ seraient autorisées. 

30 



 

Projet de délibération 

 
AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR CONSULTER LES ETABLISSEMENTS 

.!b/!Lw9{ 9¢ w9/h¦wLw ! [Ω9atw¦b¢ 
 

 
Dans le cadre de la stratégie actée dans le ROB 2025, le Budget Primitif 2025 prévoit un 

ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭa ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ 

о орл ллл ϵ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ мспмΦ 

 
Un premier emprunt, dans la limite de la délégation conféré au Maire en vertu du L2122-22 

du CGCT, a été souscrit à hauteur de 2 500 000 ϵ afin de financer les travaux liés à ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

de rénovation du site Jean Zay. Les conditions de consultation et les caractéristiques de 

ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ CƛƴŀƴŎŜǎ Ŝǘ ±ƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ 

mardi 16 septembre 2025. 

Afin de concrétiser la stratégie de financement globale du budget et pour soutenir un besoin 

de trésorerie certain Ł ǾŜƴƛǊΣ ƛǎǎǳǎ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ǳƴ ŜƳǇǊǳƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ урл ллл ϵΦ 

/Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ŜƳǇǊǳƴǘ ǾƛǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ 

2025. 

Dès lors, il appartient de foǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ Ł ŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀǳ 

aŀƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŀǳȄΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ 

ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇǊǳƴǘ ōŀƴŎŀƛǊŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ урл ллл ϵΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘ ŜƳǇǊǳƴǘ 

devront répondre aux typologies de la charte GISSLER 1A afin de conserver une structure de 

dette saine et se caler sur une durée de 25 ans au plus. 

Les emprunts pourront être à taux fixe ou variable le cas échéant assortis ŘΩƻǇǘƛƻƴ ζ ŎŀǇ » et 

« floor » permettant ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ les risques ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de taux dans le cas des taux variables. 

Les options de consolidation en taux fixe seront appréciées. 

Des options de préfinancement ou différé ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ seraient autorisées. 
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Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

 
- 5Ω!¦¢hwL{9w Monsieur  le Maire à procéder au recours à ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ pour la somme de 850 000.00 ϵ ; 

 
- DE FORMULER les consultations sur les bases suivantes : 

 

ω Type de taux : fixe ou variable 

ω Charte GISSLER : Compatibilité classement 1A 

ω Durée : 25 ans 

ω Options sur taux variable : cap et floor autorisé ainsi que mécanisme de consolidation en taux fixes 

ω Options de déblocage successif de fonds et différé ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ autorisées 

 

- 5Ω!¦¢hwL{9w Monsieur  le Maire à signer tout acte en conséquence. 
 
 

 
Pour 

Contre 

Abstention 
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Ville de Beaumont (63) 

 

NOTE DE SYNTHESE N° 25-10-01- 7 
 

 

DECISION MODIFICATIVE N° 1 

BUDGET PRINCIPAL 2025 

Rapporteur : M. NEHEMIE 

Dans le cadre de ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ budgétaire de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ en cours, il est nécessaire de procéder à des 

ajustements de crédits entre les différents chapitres du budget principal. 

 
La décision modificative qui vous est présentée a pour objet : 

 
Ajustement de recettes ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ relatives aux cessions ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ du patrimoine : 

Prenant acte de ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ de dossier de cession en cours, il est nécessaire ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ les prévisions 

ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳe ŘŜ мл фтм ϵΦ 

 

 
Ajustement de la prévision ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ : 

Afin de préparer et faciliter la consultation pour la levée ŘΩǳƴ emprunt ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ de la section 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нлнрΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ мспмΦ 

La prévision initiale de 3 343 513.36 ϵ serait arrondie à 3 350 000 ϵ soit une augmentation de 

6 486.64 ϵΦ 

Il est rappelé que la consultation sera conduite sur la base ŘΩǳƴ montant maximal qui fera 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎion de clôture de gestion 2025. 

 

 
Réaffectation de crédits en dépenses ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ afin ŘΩƘƻƴƻǊŜǊ une facture ENEDIS : 

Les mouvements en SID visent à permettre le paiement ŘΩǳƴŜ facture ENEDIS non anticipée en phase 

de préparation budgétaire 2025. 

 
Cette facture sera honorée par ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de reliquat de crédits sur des opérations ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŦƛƴŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŞǾƻǉǳŞ Ǉƭǳǎ 

haut. 
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Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƴϲ м Řǳ 

budget primitif principal dont les dépenses et les recettes se décomposent comme suit : 

 
 

SECTION 5ΩLb±9{¢L{{9a9b¢ 

Imputations Intitulés Dépenses Recettes 

Chapitre 024 ς Produits des cessions du patrimoine 

024 Produits des cessions du patrimoine  +10 971.00 ϵ 

Chapitre 16 ς Emprunts et dettes assimilées 

1641 Emprunts en ϵ  + 6 486.64 ϵ 

Chapitre 20 ς Immobilisations incorporelles 

2031 Etudes et recherches - 2 255.32 ϵ  

Chapitre 21 ς Immobilisations corporelles 

21534 Réseaux ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ + 19 712.96  

 TOTAL GENERAL + 17 457.64 ϵ + 17 457.64 ϵ 
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Projet de délibération 

 
DECISION MODIFICATIVE N° 1 

BUDGET PRINCIPAL 2025 
 

 
Dans le cadre de ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ budgétaire de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ en cours, il est nécessaire de procéder à des 

ajustements de crédits entre les différents chapitres du budget principal. 

 
La décision modificative qui vous est présentée a pour objet : 

 
Ajustement de recettes ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ relatives aux cessions ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ du patrimoine : 

Prenant acte de ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ de dossier de cession en cours, il est nécessaire ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ les prévisions 

ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŜ мл фтм ϵΦ 

Ajustement de la prévision ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ : 

Afin de préparer et faciliter la consultation pour la levée ŘΩǳƴ emprunt ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ de la section 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нлнрΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǊǊondir la somme inscrite à la nature 1641. 

La prévision initiale de 3 343 513.36 ϵ serait arrondie à 3 350 000 ϵ soit une augmentation de 

6 486.64 ϵΦ 

Il est rappelé que la consultation sera conduite sur la base ŘΩǳƴ montant maximal qui fera 

nécessairement lΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ нлнрΦ 

Réaffectation de crédits en dépenses ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ afin ŘΩƘƻƴƻǊŜǊ une facture ENEDIS : 

Les mouvements en SID visent à permettre le paiement ŘΩǳƴŜ facture ENEDIS non anticipée en phase 

de préparation budgétaire 2025. 

 
Cette facture sera honorée par ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de reliquat de crédits sur des opérations ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŦƛƴŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŞǾƻǉǳŞ Ǉƭǳǎ 

haut. 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

 
5ŝǎ ƭƻǊǎ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƴϲ м Řǳ 

budget primitif principal dont les dépenses et les recettes se décomposent comme suit : 
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SECTION 5ΩLb±9{¢L{{9a9NT 

Imputations Intitulés Dépenses Recettes 

Chapitre 024 ς Produits des cessions du patrimoine 

024 Produits des cessions du patrimoine  +10 971.00 ϵ 

Chapitre 16 ς Emprunts et dettes assimilées 

1641 Emprunts en ϵ  + 6 486.64 ϵ 

Chapitre 20 ς Immobilisations incorporelles 

2031 Etudes et recherches - 2 255.32 ϵ  

Chapitre 21 ς Immobilisations corporelles 

21534 Réseaux ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ + 19 712.96  

 TOTAL GENERAL + 17 457.64 ϵ + 17 457.64 ϵ 

 
 
 

 
Pour 

Contre 

Abstention 
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Animation, vie associative, 
sportive, culturelle 
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Ville de Beaumont (63) 

 

NOTE DE SYNTHESE N° 25-10-01- 8 
 

 

Avenant N°1 Convention Objectifs et Moyens 2025 - Association Chantecler 

Rapporteur : M. CUZIN 

A Beaumont ce sont près de 80 associations qui contribuent chaque jour à la diversité et à la vitalité 
de l'offre associative dans les domaines culturels, sportifs, éducatifs, sociaux, humanitaires et 
environnementaux. 

 
Dans le cadre de sa politique générale en soutien à la vie associative, la Commune de Beaumont 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ 
matériel, logistique que financier. 

 
Conformément aux dispositions de la loi n° 200-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer du Décret N°2001-495 du 6 juin 2001, 
ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭa subvention 
lorsque le montant dépasse le seuil des 23 000 euros de toute nature. 

 
! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛncipales modalités de leur mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 
La convention avec ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ étant arrivée à échéance après le vote du budget et avant versement 
ŘŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
délais du précèdent Conseil municipal. Il convient ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ de compléter cette convention avec les 
dispositions finalisées. 

 
Ainsi, en application des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, il est proposé 
aux membres du Conseil municipal dŜ ōƛŜƴ ǾƻǳƭƻƛǊ ǾƻǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ bϲм Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ нлнр ƭƛŀƴǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜŀǳƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ƘŀƴǘŜŎƭŜǊ Φ 

 
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ !ƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ±ƛŜ !ǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜΣ {ǇƻǊǘƛǾŜΣ /ǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мт ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 
2025 ŀŦƛƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ et de moyens joint en annexe. 
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Projet de délibération 

 
AVENANT N°1 CONVENTION OBJECTIFS ET MOYENS 2025 - ASSOCIATION CHANTECLER 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 1611-4 ; L 2121-29 et L 
2313-1 

 
Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рф ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмп-856 du 31 juillet 2014 relatif aux contributions facultatives de toute 
nature donnée volontairement par une personne publique à une personne morale ayant un intérêt 
local en convergence avec ses objectifs, 

 
Vu la loi n°200-321 du 12 avril 2000 Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ мer Décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł но лллϵΣ 

 
Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 10 de la loi du 12 avril 2000 relatif à ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ de transmettre un compte- 
rendu financier à la ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞǇŀǎǎŜ но лллϵΣ 

 
Vu ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ bϲнлнрΦлоΦмл Řǳ нр ƳŀǊǎ нлнр ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ōŜŀǳƳƻƴǘƻƛǎŜǎΦ 

 
Vu la délibération N°2025.06.14 du 4 juin 2025 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƳƻȅŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜŀǳƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƳǳǎƛŎŀƭŜ /ƘŀƴǘŜŎƭŜǊΣ 

 
 

Considérant la nécessité de promouvoir une politique associative ambitieuse et de la rendre 
accessible à nos concitoyens, 

 
Considérant ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ƘŀƴǘŜŎƭŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
Commune, 

 
Considérant les subventions de toute nature allouée en 2025 à ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Chantecler supérieure au 
ǎŜǳƛƭ ŘŜ но лллϵ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ 
statuts. 

 
Considérant ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŀƳŜƴŘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ƭƛŀƴǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
.ŜŀǳƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ƘŀƴǘŜŎƭŜǊΣ 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

 
- 5Ω!ttwh¦±9w ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 

Commune de Beaumont et ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ musicale CHANTECLER jointe ci-après en annexe. 

- 5Ω!¦¢hwL{9w Monsieur Le Maire ou son représentant à signer toutes pièces relatives à cette 

convention. 

Pour 
 
Contre  
 
Abstention  
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VILLE DE 
EAUMONT  
PuyÅd·Domt' 

AVENANT N°1 À LA CONVENTION 

D'OBJECTIFS  ET DE MOYENS 

 
 

 

 

REGISSANT LES RELATIONS  ENTRE LA  COMMUNE  DE BEAUMONT 

ET 

L'ASSOCIATION  MUSICALE  CHANTECLER  
 

 

OBJET 

Le présent avenant à la Convention d'objectifs et de moyens entre la Commune de Beaumont et l'Association 

Musicale Chantecler du 4 juin 2025 a pour objet de modifier et compléter la convention comme suit: 

 

Å Le dernier paragraphe du préambule de la Convention d'objectifs et de moyens est supprimé. 

 

Å Les articles 2, 3, 4, 5, 7 et 9 de la Convention sont modifiés comme suit. 

 

ARTICLE 2 modifié: ENGAGEMENT  DE L'ASSOCIATION  CHANTECLER  

 

L'Association s'engage à maintenir un projet pédagogique en cohérence avec l'action municipale associative et 

culturelle orientée vers la jeunesse, notamment en : 

- Terme d'éveil musical. 

- D'un quota d'heures d'intervention dans le cadre de projets portés par la collectivité à destination de la jeunesse 

après accord des parties avant l'initiation des susdits projets. 

- Participant aux manifestations locales et cérémonies commémoratives. 

 

 

ARTICLE  3 modifié: SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  : MODALITÉS  DE VERSEMENT 

 

A l'appui de sa demande de subvention, l'Association adresse à la Commune les éléments suivants: 

Le suivi, le bilan des activités et du projet pédagogique de l'année scolaire précédente, 

Le projet pédagogique d'établissement de l'année scolaire en cours, 

Le compte de résultat de l'année civile N - 1, 

Le budget prévisionnel de l'année civile N qui détaille notamment les autres financements attendus. 

Un état des priorités de l'année N 

 

Ce dossier complet est à adresser selon les modalités prévues pour l'ensemble des associations beaumontoises. 

 

La subvention, selon le montant approuvé en conseil municipal, est versée en une fois, après le vote du budget et 

sous réserve que les dispositions légales préalables soient remplies. 

 

Pour l'année 2025, la subvention communale votée au budget pour l'année 2025 sera versée en deux fois : 

50% à la signature de la présente convention ; 

50% au dernier trimestre 2025 après complément de la convention par avenant approuvé en conseil 

municipal. 

 

ARTICLE  4 : MODALITES  D'EXECUTIO N 

L'article 4 est supprimé. 

 

ARTICLE  5 modifié : MOYENS MIS A DISPOSITION. 

 

Pour dispenser l'enseignement musical, l'Association utilise des locaux qui lui sont mis à disposition 

annuellement par la commune au sein des bâtiments suivants : Maison des Beaumontois et Centre Associatif 

Beaumontois, situés rue René Brut. La mise à disposition est attribuée à titre gracieux par la Commune et fait 

l'objet d'une convention d'occupation annuelle suivant les plannings fixés en début de saison pour les locaux 

suivants: 

 

Des boxs d'enseignement musical à la Maison des Beaumontois



 

- Un bureau à la Maison des Beaumontois, 

- Deux salles d'activités au Centre Associatif Beaumontois : salle Jacquillou et salle Berlioz  

- Trois box d'enseignement musical au Centre Associatif Beaumontois: Salle 106, 107 et 110 

  

Dans le cadre de l'animation de la cité, la Commune met gratuitement à disposition la salle Anna 

Marly (salle de spectacle ERP type L 4' catégorie) pour les auditions et les concerts programmés par la direction 

pédagogique sans toutefois de mise à disposition de personnel municipal. L'accès à la régie ne pourra être 

autorisé qu'avec l'accord du régisseur de la commune et que l'organisation ait fourni une attestation 

d'habilitation du prestataire en charge de la gestion de la régie du spectacle  

En outre, la Ruche (ERP type L 2' catégorie) pourra être mise à disposition gratuitement de 

l'Association pour l'organisation d'un maximum de deux concerts annuels. Si pour l'une de ces deux 

manifestations cela requiert la mise à disposition d'un agent communal pour assurer la régie son et lumière, la 

demande devra être faite au moment de la réservation. Si elle est acceptée, cette mise à disposition d'un agent 

communal fera l'objet d'un quota d'heure fixé en amont par la commune dont la valorisation sera comprise dans 

le montant des avantages en nature transmis à l'association. 

 

Il  est convenu que ces mises à disposition font l'objet de demandes déposée conformément au règlement 

d'utilisation des locaux municipaux, auprès du guichet unique associatif du service Vie Associative, Sport, 

Evènementiel et Logistique. 

 

 

ARTICLE  7 modifié: EVALUATION  DES ENGAGEMENTS DE L'ASSOCIATION  CHANTECLERC  

 

Sur la base des éléments transmis à l'appui de la demande de subvention de l'association (article 3), la Commune 

évalue les engagements de l'association. En tant que de besoin, une rencontre entre les représentants de la 

Commune et ceux de l'Association est organisée. 

 

ARTICLE  9 modifié : RESPONSABILITES- ASSURANCES 

ARTICLE 9-1 : ASSURANCES 

Les activités de l'Association sont placées sous sa responsabilité exclusive. Par conséquent, l'Association doit 

souscrire tout contrat d'assurance nécessaire à l'exercice de son activité exclusivement et en fournir l'attestation 

annuelle à la Commune. 

 

ARTICLE 9-2 : RESPONSABILITÉS 

 

Pour la mise à disposition des deux salles de spectacles, l'Association s'engage à programmer des évènements 

respectant les capacités techniques et d'accueil (cf. fiche techniques des salles transmises à l'Association) et à 

respecter le règlement intérieur, notamment la règlementation sur la sécurité des ERP lors de manifestations 

accueillant du public. Dans ce but, elle s'assurera qu'un nombre suffisant de ses personnels et adhérents soient 

formées à l'évacuation des locaux en cas d'incendies. Ces personnes seront formées dans le cadre du programme 

de formation organis® par la Commune ¨ lôintention des guides dô®vacuation de ses associations partenaires .  

 

L'absence de respect des consignes délivrées par le propriétaire engage la responsabilité civile et pénale de 

l'organisateur. La Commune ne pourra être tenue responsable en cas de d'incidents lors des activités de 

l'Association au sein des locaux municipaux, notamment les salles de spectacle ERP. 

 

Fait à Beaumont, le ler octobre 2025 en deux exemplaires originaux 

*  Faire apparaitre en lettres manuscrites la mention « lu et approuvé» 

 

 

Pour la Commune, Pour l'Association, 

 

Le Maire La Présidente 

 

Jean-Paul CUZIN Karine PAGE 



 

Ville de Beaumont (63) 

 

NOTE DE SYNTHESE N° 25-10-01- 9 
 

 

Avenant N°1 Convention objectifs et moyens - Association USB Football 

Rapporteur : M. VIGUÈS 

A Beaumont ce sont près de 80 associations qui contribuent chaque jour à la diversité et à la vitalité 
de l'offre associative dans les domaines culturels, sportifs, éducatifs, sociaux, humanitaires et 
environnementaux. 

 
Dans le cadre de sa politique générale en soutien à la vie associative, la Commune de Beaumont 
accompagne leǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ 
ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
publiques communales. 

 
Conformément aux dispositions de la loi n° 200-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer du Décret N°2001-495 du 6 juin 2001, 
ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ la 
subvention lorsque le montant dépasse le seuil des 23 000 euros de toute nature. 

 
! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ Ǉrincipales modalités de leur mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ 
ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнрΦ 

 
Ainsi, en application des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, il est proposé 
ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ōƛŜƴ ǾƻǳƭƻƛǊ ǾƻǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ bϲм Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ƭƛŀƴǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜŀǳƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¦{. CƻƻǘōŀƭƭΦ 

 
Lŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ !ƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ±ƛŜ !ǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜΣ {ǇƻǊǘƛǾŜΣ /ǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 
нлнр ŀŦƛƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ et de moyens joint en annexe. 
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Projet de délibération 

 
AVENANT N°1 CONVENTION OBJECTIFS ET MOYENS - ASSOCIATION USB FOOTBALL 

 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 1611-4 ; L 2121-29 et L 
2313-1,  

 
Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рф ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмп-856 du 31 juillet 2014 relatif aux contributions facultatives de toute 
nature donnée volontairement par une personne publique à une personne morale ayant un intérêt 
local en convergence avec ses objectifs, 

 
Vu la loi n°200-321 du 12 avril 2000 Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ мer Décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł но лллϵΣ 

 
Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 10 de la loi du 12 avril 2000 relatif à ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ de transmettre un compte- 
ǊŜƴŘǳ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞǇŀǎǎŜ но лллϵΣ 

 
Vu la délibération N°2лнрΦлоΦмл Řǳ нр ƳŀǊǎ нлнр ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ōŜŀǳƳƻƴǘƻƛǎŜǎΦ 

 
Considérant la nécessité de promouvoir une politique associative et sportive ambitieuse et de la 
rendre accessible à nos concitoyens, 

 
Considérant ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¦{. Cƻƻǘōŀƭƭ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
Commune, 

 
Considérant les subventions de toute nature allouŞŜǎ Ŝƴ нлнр Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¦{. Cƻƻǘōŀƭƭ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ но лллϵ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 
définie dans ses statuts. 

 
Considérant ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴs liant la 
/ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜŀǳƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¦{. Cƻƻǘōŀƭƭ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ нлнрΣ 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

 
- 5Ω!ttwh¦±9w le projet ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ N°1 de la Convention ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ et de moyens entre la 

Commune de Beaumonǘ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¦{. Cƻƻǘōŀƭƭ ƧƻƛƴǘŜ Ŏƛ-après en annexe. 

- 5Ω!¦¢hwL{9w Monsieur Le Maire ou son représentant à signer toutes pièces relatives à cette 

convention. 

 

Pour 

Contre 

Abstention 
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B 

AVENANT N°1 À LA CONVENTION 

D'OBJECTIFS  ET DE MOYENS 
VILLE DE 
EAUMONT  
PuyÅd·Domt' 

 

 

REGISSANT LES RELATIONS  ENTRE LA  COMMUNE  DE BEAUMONT 

ET 

L'ASSOCIATION  USB FOOTBALL  
 

 

OBJET 
Le présent avenant à la Convention d'objectifs et de moyens (28 juin 2022) entre la 

Commune de Beaumont et l'Association USB FOOTBALL a pour objet : 

- De modifier le préambule 

- De modifier l'article 6 

 

ARTICLE  1 

Le préambule est remplacé par le texte suivant : 

 

Dans le souci commun d'assurer la transparence de leurs relations, les Collectivités 

Territoriales et les associations s'appuient sur les dispositions législatives et réglementaires 

suivantes: 

 

Constituent des subventions les contributions facultatives de toute nature données 

volontairement par une personne publique à une personne morale de droit privé en soutien de 

l'activité de la première et que la seconde considère comme ayant un intérêt local en 

convergence avec ses objectifs (article 59 loi n°2014-856 du 31 juillet 2014). 

 

Au-delà de 23 000 euros de subventions de toute nature (aide directe en numéraire ou 

en nature), une convention d'objectifs est obligatoire et constitue un préalable au versement 

de la subvention (loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et article 1er Décret n°2001-495 du 6 juin 

2001). Cette convention doit prévoir à minima l'objet, le montant, les modalités et conditions 

de versement et d'utilisation. Les éléments substantiels de la convention doivent être 

consultables en format numérique (loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 et décret n°2017-779 

du 5 mai 2017). 

 

Après versement de la subvention, l'association peut être soumise au contrôle des délégués de 

la collectivité qui l'a accordée. 

Il est interdit à toute association ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en 

subventions à d'autres associations, îuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est expressément 

prévu dans la convention conclue entre la collectivité territoriale et l'organisme subventionné 

(article L 1611-4 du CGCT). 

 

L'association doit transmettre ses comptes à toute personne qui en fait la demande (article 10 

de la loi du 12 avril 2000). Elle doit, dans les six mois suivant la clôture de l'exercice au cours 

duquel elle a perçu une subvention, transmettre un compte rendu financier à la collectivité qui 

l'a soutenue lorsque la subvention est affectée à une action ou si le soutien dépasse 23 000 

euros. 

Les associations recevant des subventions dont le montant représente plus de 50% de 

leur budget total ou dont le montant est supérieur à 75 000 ú sur l'année, doivent adresser à la 



 

collectivité leur bilan certifié conforme par leur président (article 2313-1-4, c0 et 2313-1-1 du 

code général des collectivités territoriales). 

 

Les associations qui ont reçu dans l'année en cours une ou plusieurs subventions sont 

tenues de fournir à l'autorité qui a mandaté la subvention une copie certifiée de leurs budgets 

et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les 

résultats de leur activité (article L 1611-4 du CGCT). 

Pour les associations ayant reçu plus de 153 000 euros d'aides ou subventions 

publiques, il y a obligation de dépôt à la préfecture de son siège social, son budget, ses 

comptes, convention, comptes rendus, rapport de commissaire aux comptes (article 2 Décret 

n°2001-495 du 6 juin 2000). Etant rappelé qu'au-delà de ce montant d'aides publiques en 

numéraire, les comptes annuels de l'association doivent être certifiés par un co1mnissaire aux 

comptes et publiés (article L 612-4 du code du commerce et article 2 Décret 2001-495). 

 

Enfin, une annexe du compte administratif de la collectivité doit lister les aides en 

numéraire et en nature versées aux associations (article L 2313-1 du code général des 

collectivités territoriales), la valorisation en nature relevant de la compétence exclusive des 

autorités publiques. 

 

Afin de garantir l'application des dispositions législatives et réglementaires rappelées 

ci-dessus, la Commune et l'Association ont conclu la présente convention dans le but de 

formaliser les objectifs poursuivis dans le cadre de ce partenariat ainsi que des principales 

modalités de leur mise en îuvre. Ainsi les relations entre la Commune et l'Association 

s'inscrivent dans un partenariat caractérisé par le partage d'objectifs communs. 

 

Dans ce cadre, la Commune finance les activités de l'Association qui relèvent de la 

loi du 1er juillet 1901, sous forme d'une subvention de fonctionnement annuelle en 

complément de la participation des familles et d'autres aides extérieures. 

 

ARTICLE  2 
L'article 6 est modifié selon le texte suivant. 

 

La présente convention initialement conclue jusqu'au 1er juillet 2025 est prolongée jusqu'au 

31 décembre 2025 afin d'être en cohérence avec l'attribution des subventions co1mnunales 

votées par année civile avec le budget municipal. 

 

 

Fait à Beaumont, le 1er octobre 2025 en deux exemplaires originaux 

*  Faire apparaitre en lettres manuscrites la mention« Lu et approuvé» 
 
 

 

Pour la Commune, Pour l'Association, 

Le Maire Les co-Présidents 

 

Jean-Paul CUZIN Louis Menutti et Frédéric Duguait 



 

Ville de Beaumont (63) 

 

NOTE DE SYNTHESE N° 25-10-01- 10 
 

 

Avenant N°1 Convention Objectifs et moyens - Association USB Basket 

Rapporteur : M. VIGUÈS 

A Beaumont ce sont près de 80 associations qui contribuent chaque jour à la diversité et à la vitalité 
de l'offre associative dans les domaines culturels, sportifs, éducatifs, sociaux, humanitaires et 
environnementaux. 

 
Dans le cadre de sa politique générale en soutien à la vie associative, la Commune de Beaumont 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ 
matériel, logistique que financier, pour leurs actions concerƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
publiques communales. 

 
Conformément aux dispositions de la loi n° 200-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer du Décret N°2001-495 du 6 juin 2001, 
ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ 
lorsque le montant dépasse le seuil des 23 000 euros de toute nature. 

 
! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎrire dans un partenariat 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƴŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ 
subvention a été versée, il conviŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

 
Ainsi, en application des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, il est proposé 
ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ōƛŜƴ ǾƻǳƭƻƛǊ ǾƻǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ bϲм Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜntion 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ƭƛŀƴǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜŀǳƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¦{. .ŀǎƪŜǘΦ 

 
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ !ƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ±ƛŜ !ǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜΣ {ǇƻǊǘƛǾŜΣ /ǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мт ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 
нлнр ŀŦƛƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛfs et de moyens joint en annexe. 
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Projet de délibération 

 
AVENANT N°1 CONVENTION OBJECTIFS ET MOYENS - ASSOCIATION USB BASKET 

 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 1611-4 ; L 2121-29 et L 
2313-1,  

 
Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рф ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнл14-856 du 31 juillet 2014 relatif aux contributions facultatives de toute 
nature donnée volontairement par une personne publique à une personne morale ayant un intérêt 
local en convergence avec ses objectifs, 

 
Vu la loi n°200-321 du 12 avril 2000 Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛcle du 1er Décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł но лллϵΣ 

 
Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 10 de la loi du 12 avril 2000 relatif à ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ de transmettre un compte- 
rendu financier à la ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞǇŀǎǎŜ но лллϵΣ 

 
Vu ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ bϲнлнрΦлоΦмл Řǳ нр ƳŀǊǎ нлнр ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ōŜŀǳƳƻƴǘƻƛǎŜǎΦ 

 
Considérant la nécessité de promouvoir une politique associative et sportive ambitieuse, et de la 
rendre accessible à nos concitoyens, 

 
Considérant ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¦{. .ŀǎƪŜǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
Commune, 

 
Considérant les subventions de toute nature allouées en 2025 à ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¦{. Cƻƻǘōŀƭƭ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ но лллϵ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 
définie dans ses statuts, 

 
Considérant ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ƭƛŀƴǘ ƭŀ 
CoƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜŀǳƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¦.{ .ŀǎƪŜǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ нлнрΦ 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

 
- 5Ω!ttwh¦±9w le projet ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ N°1 de la Convention ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ et de moyens entre la 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜŀǳƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘion USB Basket jointe ci-après en annexe. 

- 5Ω!¦¢hwL{9w Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes pièces relatives à cette 

convention. 

 

Pour 

Contre 

Abstention 
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B 

AVENANT N°1 À LA CONVENTION 

D'OBJECTIFS  ET DE MOYENS 
VILLE DE 
EAUMONT  
PuyÅd·Domt' 

 

 

REGISSANT LES RELATIONS  ENTRE LA  COMMUNE  DE BEAUMONT 

ET 

L'ASSOCIATION  USB BASKET 
 

 

OBJET 
Le présent avenant à la Convention d'objectifs et de moyens (28 juin 2022) entre la Commune 

de Beaumont et l'Association USB Basket a pour objet: 

- De modifier le préambule 

- De modifier l'article 6 

 

ARTICLE  1 

Le préambule est remplacé par le texte suivant : 

 

Dans le souci commun d'assurer la transparence de leurs relations, les Collectivités 

Territoriales et les associations s'appuient sur les dispositions législatives et réglementaires 

suivantes: 

 

Constituent des subventions les contributions facultatives de toute nature données 

volontairement par une personne publique à une personne morale de droit privé en soutien de 

l'activité de la première et que la seconde considère comme ayant un intérêt local en 

convergence avec ses objectifs (article 59 loi n°2014-856 du 31 juillet 2014). 

 

Au-delà de 23 000 euros de subventions de toute nature (aide directe en numéraire ou 

en nature), une convention d'objectifs est obligatoire et constitue un préalable au versement 

de la subvention (loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et article 1er Décret n°2001-495 du 6 juin 

2001). Cette convention doit prévoir à minima l'objet, le montant, les modalités et conditions 

de versement et d'utilisation. Les éléments substantiels de la convention doivent être 

consultables en format numérique (loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 et décret n°2017-779 

du 5 mai 2017). 

 

Après versement de la subvention, l'association peut être soumise au contrôle des délégués de 

la collectivité qui l'a accordée. 

Il est interdit à toute association ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en 

subventions à d'autres associations, îuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est expressément 

prévu dans la convention conclue entre la collectivité territoriale et l'organisme subventionné 

(article L 1611-4 du CGCT). 

 

L'association doit transmettre ses comptes à toute personne qui en fait la demande (article 10 

de la loi du 12 avril 2000). Elle doit, dans les six mois suivant la clôture de l'exercice au cours 

duquel elle a perçu une subvention, transmettre un compte rendu financier à la collectivité qui 

l'a soutenue lorsque la subvention est affectée à une action ou si le soutien dépasse 23 000 

euros. 

Les associations recevant des subventions dont le montant représente plus de 50% de 

leur budget total ou dont le montant est supérieur à 75 000 ú sur l'année, doivent adresser à la 



 

collectivité leur bilan certifié conforme par leur président (article 2313-1-4, c0 et 2313-1-1 du 

code général des collectivités territoriales). 

 

Les associations qui ont reçu dans l'année en cours une ou plusieurs subventions sont 

tenues de fournir à l'autorité qui a mandaté la subvention une copie certifiée de leurs budgets 

et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les 

résultats de leur activité (article L 1611-4 du CGCT). 

Pour les associations ayant reçu plus de 153 000 euros d'aides ou subventions 

publiques, il y a obligation de dépôt à la préfecture de son siège social, son budget, ses 

comptes, convention, comptes rendus, rapport de commissaire aux comptes (article 2 Décret 

n°2001-495 du 6 juin 2000). Etant rappelé qu'au-delà de ce montant d'aides publiques en 

numéraire, les comptes annuels de l'association doivent être certifiés par un co1mnissaire aux 

comptes et publiés (article L 612-4 du code du commerce et article 2 Décret 2001-495). 

 

Enfin, une annexe du compte administratif de la collectivité doit lister les aides en 

numéraire et en nature versées aux associations (article L 2313-1 du code général des 

collectivités territoriales), la valorisation en nature relevant de la compétence exclusive des 

autorités publiques. 

 

Afin de garantir l'application des dispositions législatives et réglementaires rappelées 

ci-dessus, la Commune et l'Association ont conclu la présente convention dans le but de 

formaliser les objectifs poursuivis dans le cadre de ce partenariat ainsi que des principales 

modalités de leur mise en îuvre. Ainsi les relations entre la Commune et l'Association 

s'inscrivent dans un partenariat caractérisé par le partage d'objectifs communs. 

 

Dans ce cadre, la Commune finance les activités de l'Association qui relèvent de la 

loi du 1er juillet 1901, sous forme d'une subvention de fonctionnement annuelle en 

complément de la participation des familles et d'autres aides extérieures. 

 

ARTICLE  2 

L'article 6 est modifié selon le texte suivant. 

 

La présente convention initialement conclue jusqu'au 1er juillet 2025 est prolongée jusqu'au 

31 décembre 2025 afin d'être en cohérence avec l'attribution des subventions communales 

votées par année civile avec le budget municipal. 

 

 

Fait à Beaumont, le 1er octobre 2025 en deux exemplaires originaux 

*  Faire apparaitre en lettres manuscrites la mention« Lu et approuvé» 
 

 

 

Pour la Commune, Pour l'Association, 

Le Maire Les co-présidents 

 

Jean-Paul CUZIN Sophie CRISTINA et Jean-François PINEAU 



 

Ville de Beaumont (63) 

 

NOTE DE SYNTHÈSE N° 25-10-01- 11 

 
Attribution  subvention de fonctionnement 2025 - Association Rugby Club 

Beaumontois 

Rapporteur : M. VIGUÈS 

A Beaumont ce sont près de 80 associations et leurs équipes de bénévoles qui s'investissent au 

quotidien et contribuent de manière importante à la diversité et à la vitalité de l'offre d'activités dans 

les domaines culturels, sportifs, éducatifs, sociaux, humanitaires et environnementaux. 

Dans le cadre de sa politique générale de soutien à la vie associative, la Commune de Beaumont 

ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ŎŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 

associations qui en font la demande, tant ŘΩǳƴ point de vue administratif, technique ou logistique que 

ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΦ [ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ que ce soit en organisant des 

manifestations festives, valorisant la vie associative et créant du lien social. 

!ƛƴǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ нлнр ŀ ǇǊŞǾǳ нтл ллл ϵ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƻǳǘǊŜ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ 

indirectes dénommées avantages en nature. 

Il est précisé que les associations ont été informées des avantages en nature qui leur ont été accordés 

en 2023. 

[Ωassociation Rugby Club Beaumontois a déposé une demande de subvention de fonctionnement 

pour ƭΩŀƴƴŞŜ 2025 dont les éléments étaient insuffisants pour répondre à la demande lors du vote du 

ōǳŘƎŜǘΦ !ǇǊŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

démarche de refonte de son organisation. La demande de subvention a donc été mise en attente, afin 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 

La commission Animation, Vie Associative, Sportive et Culturelle ǎΩŜǎǘ réunie en date du 17 septembre 

нлнр ŀŦƛƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ wǳƎōȅ /ƭǳō .ŜŀǳƳƻƴǘƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

financier adapté à son processus de restructuration. 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлнрΣ ƭŜ wǳƎōȅ /ƭǳō .ŜŀǳƳƻƴǘƻƛǎ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ǳƴe refonte de son 

fonctionnement et a mis en place une charte éthique à destination de leurs adhérents correspondant 

aux demandes de la Commune. Des éléments complémentaires sont nécessaires pour identifier le 

ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎǳǊ ŎŜ dernier trimestre 2025. 

Par conséquent la commission Animation, Vie associative, sportive et culturelle propose de voter une 

subvention en deux parties et sous certaines conditions précisées ci-après : 

- Un premier versement de 8 000 euros considérant les eƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2025, à verser après délibération du Conseil municipal du 1er octobre 2025, 
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- Un second versement de 4 000 euros, conditionné après étude des éléments complémentaires 

ŘŜƳŀƴŘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Υ ƭΩŜƴǾƻƛ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ 

de la saison 2025-нлнс ŀŎǘǳŀƭƛǎŞΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнрΣ 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ Ŝǘ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇǊƻŎŝǎ ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 
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Projet de délibération 

 
ATTRIBUTION SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2025 - ASSOCIATION RUGBY CLUB 

BEAUMONTOIS 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 2121-29, 

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

associations, 

Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рф ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмп-856 du 31 juillet 2014 relatif aux contributions facultatives de toute 

nature donnée volontairement par une personne publique à une personne morale ayant un intérêt 

local en convergence avec ses objectifs, 

Vu la réunion de la commission Animation, Vie Associative, Culturelle et SǇƻǊǘƛǾŜ ǎΩŞǘŀƴǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ 

mercredi 17 septembre 2025 

Considérant que ce sont près de 80 associations qui contribuent chaque jour à la diversité et à la 

ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎΣ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƘǳƳŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

environnementaux. 

Considérant que la Commune peut attribuer une subvention aux associations présentant un intérêt 

local, 

Considérant la nécessité de promouvoir une politique sportive ambitieuse, et de la rendre accessible 

à nos concitoyens, 

Considérant ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 

projet sportif Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŞǾŀƭǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ 

Considérant ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 

charte éthique correspondant aux spécificités de la commune de Beaumont 

Considérant ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ pour la saison 2025-2026 pour apporter un soutien adapté à la pérennisation de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

 
- 5ΩAPPROUVER Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ нлнрΣ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wǳƎōȅ /ƭǳō 

.ŜŀǳƳƻƴǘƻƛǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ у ллл ŜǳǊƻǎ ŀǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ мŜǊ 

octobre 2025, 
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- 5Ω!ttwh¦±9w un second versement de 4 000 euros, sous réserve de la transmission par 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ ōǳŘƎŜǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ нлнр-2026 

actualisé, état du nombre de licences enregistrées depuis septembre 2025, projet sportif actualisé et 

ŘŜǊƴƛŜǊ ǇǊƻŎŝǎ ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci traduisent la nécessité 

ŘǳŘƛǘ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

 

- DE DIRE que les crédits sont prélevés au chapitre 65 du budget 2025, 

- 5Ω!¦¢hwL{9w Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes pièces relatives à cette 

subvention. 

 

 
Pour 

Contre 

Abstention 
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Citoyenneté et démocratie 
implicative 
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Ville de Beaumont (63) 

 

NOTE DE SYNTHÈSE N° 25-10-01- 12 

 
MODIFICATION DES MODALITES DE DELIVRANCE DES CONCESSIONS 

FUNERAIRES 

Rapporteur : M. CUZIN 

tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳşƳŜΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƴƻǳǾŜŀǳȄΣ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƛƴƘŞǊŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ Şǘŀǘ 

ŘΩŀōŀƴŘƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǳǘƛƭisé par les communes qui constatent une raréfaction des emplacements 

libres. 

A Beaumont, cette procédure a été autorisée par délibération en date du 19 octobre 2016. Pour 

respecter la réglementation en vigueur, cette dernière a nécessité plusieurs années et est arrivée 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ǎƻƴ ǘŜǊƳŜ Ŝƴ нлнмΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ нпл ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ 

reprises cette même année. 

Pour autant après la procédure de reprise des concessions, il convient de procéder « au relevage des 

corps » afin de pouvoir réattribuer les emplacements. Depuis 2021, une planification administrative, 

technique et financière permet de réaliser dans le respect des défunts, avec précaution et minutie, 

cette opération pluriannuelle. 

En parallèle de la procédure de reprise dŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 

réserver les rares emplacements encore disponibles aux familles confrontées à un deuil récent, le 

Conseil municipal, par délibération en date du 9 décembre 2020 a autorisé pour l'année 2021, à ne 

plus délivrer par anticipation de concession pleine terre, de case de columbarium, de cavurnes et 

d'attribuer ces emplacements uniquement sur présentation d'un certificat de décès. 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ нлнмΣ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŀ ŀōƻǳǘƛ Ł ǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘe délibération en 

février 2022. Elle a autorisé à prolonger la mesure de non délivrance par anticipation et à fixer une 

« réserve » reconstituée ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ libres à 50 unités. 

A ce jour, le nombre de concessions pleine terre disponibles est de 68. Aussi, je propose une nouvelle 

délibération au Conseil municipal qui permettrait la délivrance par anticipation de concessions pleine 

ǘŜǊǊŜΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘΦ /Ŝƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǊŜǎǘŀƴǘ ǘŞƴǳΦ 

Au regard du nombre de places limitées de cavurnes et de cases de columbarium, il est prudent et 

raisonnable de prolonger la règle de non délivrance par anticipation pour ces dernières. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞƳŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ннно-18-2 du CGCT, les cendres sont en leur 

totalité : 
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-ǎƻƛǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǊƴŜ ŎƛƴŞǊŀƛǊŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ-être inhumée dans une sépulture ou déposée dans 

ǳƴŜ ŎŀǎŜ ŘŜ ŎƻƭǳƳōŀǊƛǳƳ ƻǳ ǎŎŜƭƭŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŦǳƴŞǊŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ 

site cinéraire ; 

 

-soit dispersées dans un espace aménagé à cet effet ŘΩǳƴ cimetière ou ŘΩǳƴ site cinéraire ; 

-soit dispersées en pleine nature, sauf sur les voies publiques. 

Les actions engagées sur le volet funéraire comprennent, outre les reprises pluriannuelles de 

ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎΤ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ƻǎǎǳŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ мн ŎŀǾǳǊƴŜǎ Τ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘƻƳōŜ 

collective de regroupement des morts pour la France ; la modification des durées de concessions, 

des modalités de délivrance et des tarifications funéraires ; la végétalisation de ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ extérieure, 

ŎƾǘŞ ǊƻǳǘŜ ŘŜ wƻƳŀƎƴŀǘ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀȊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ōŜŀǳƳƻƴǘƻƛǎ Τ 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǎŞŜǎΣ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŀǾŜŎ ŘƛƎƛŎƻŘŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴǎ ŀǾŜŎ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ 

ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜΤ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳǳǊ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŎƾǘŞ /¢a Ŝǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛtion en cours, ŘΩǳƴ ǇǊƻƎƛŎƛŜƭ ŘŜ 

gestion. Le déploiement de la politique funéraire suppose des moyens humains, financiers et fonciers. 
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Projet de délibération 

 
MODIFICATION DES MODALITES DE DELIVRANCE DES CONCESSIONS 

FUNERAIRES 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2223-18-2 , 

Vu l'article 78 et suivants du code civil, 

Vu la délibération du 9 février 2022 n° 2022.01.07 prolongeant la mesure de non délivrance par 

anticipation de concessions pleine terre, de cases de columbarium, de cavurnes, continuant à 

ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŎŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŘŞŎŝǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ 

ŦƛȄŀƴǘ Ł ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŀŘƛǘŜ ǊŝƎƭŜ 

ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ; 

Considérant qu'à ce jour, le nombre de concessions pleine terre disponibles est de 68 ; 

Considérant ǉǳΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ǇŀǊ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǾǳǊƴŜǎ Ŝǘ ŎŀǎŜǎ ŘŜ ŎƻƭǳƳōŀǊƛǳƳ Řƻƴǘ ƭŜ 

nombre reste restreint, conduirait rapidement à une nouvelle saturation ; 

Considérant ǉǳΩƛƭ ǎŜƳōƭŜ ǇǊǳŘŜƴǘ Ŝǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƴƻƴ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ǇŀǊ 

anticipation de cases de columbarium et de cavurnes et de continuer à attribuer ces emplacements 

ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŘŞŎŝǎ Τ 

 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

 
- DE LEVER la mesure de non délivrance par anticipation de concessions pleine terre ; 

- DE PROLONGER la mesure de non délivrance par anticipation de cases de columbarium et de 

cavurnes et de continuer à attribuer ces emplacements uniquement sur présentation d'un 

certificat de décès. 

 

 
Pour 

Contre 

Abstention 
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Cadre de vie et 
Développement durable 
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Ville de Beaumont (63) 

 

NOTE DE SYNTHÈSE N° 25-10-01- 13 

 
LA DEFINITION DES ZONES 5Ω!//9[9w!¢Lhb POUR LES ENERGIES 

RENOUVELABLES SUR LE TERRITOIRE DE BEAUMONT 

Rapporteur : M. DURANTIN 

La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ de la production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ renouvelables 

vise à accélérer le développement des énergies renouvelables de manière à lutter contre le 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ł ƭŀ 

main des communes. Les communes sont invitŞŜǎ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 

 
En applicŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпм-5-3 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 

catégorie de sources et de types ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Υ ŞƻƭƛŜƴΣ 

terrestre, photovoltaïque, méthanisation, hydroélectricité, géothermie, en tenant compte de la 

nécessaire diversification des énergies renouvelables en fonction des potentiels du territoire 

cƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘŞƧŁ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜΦ 

 
La zone ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ illustre la volonté de la commune ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ préférentiellement les projets vers 

des espaces ǉǳΩŜƭƭŜ estime adaptés. Ces projets pourront bénéficier de mécanismes financiers 

incitatifs. En revanche, pour un projet, le Ŧŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ situé en zone ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ pas la 

délivrance de son autorisation ou de son permis. Le projet doit dans tous les cas respecter les 

dispositions réglementaires applicŀōƭŜǎΦ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴΦ Dans ce cas, un comité de projet sera obligatoire. Ce comité inclura les différentes 

parties prenantes concernées par un projet d'énergie renouvelable, dont les communes limitrophes. 

Dans le cas où les zones ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ au niveau régional sont suffisantes pour atteindre les objectifs 

régionaux de développement des énergies renouvelables, la Commune peut définir des zones 

ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭe L.141-5-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀǇǊŝǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭƛōǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴt des ZAER par délibération du 

Conseil municipal. 

Modalités de la concertation publique 

Le dossier de consultation comprenant les cartes de zonage des différentes énergies renouvelables 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ ½!9wΣ ŀ ŞǘŞ ŘƛŦŦǳǎŞ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нлнр ŀǳ нл 

août 2025 sur les supports de communication de la Commune : 
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- Page dédiée sur le site internet de la Commune, rubrique « actualités » ; 

- Réseau social de la Commune ; 

- Panneaux ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ de la Commune ; 

Le public avait la possibilité de ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ au travers des moyens ci-dessous présentés : 

- Registre papier mis à disposition à la Mairie, accessible aux horaires habituels ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ; 

- Adresse mail dédiée ; 
 
 
 

 
Bilan de la concertation publique 

Suite à la concertation publique tenue entre le 10 juillet 2025 et le 20 août 2025, voici le bilan : 

- Site internet de la Commune, 98 vues; 

- Réseau social de la Commune, 2 « likes » et 1 partage ; 

- 2 contributions écrites : 

1. 1 sur le registre papier indiquant « aucune possibilité de photovoltaïque dans le 

bourg » ; 

2. м ǎǳǊ ƭŀ ōƻƞǘŜ Ƴŀƛƭ ŘŞŘƛŞŜ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

photovoltaïque sur « les toits des bâtiments commerciaux, industriels et de 

bureaux » ; 

 

 
Ces contributions ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ pas la nécessité de proposer une évolution des cartographies. 
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Projet de délibération 

 
LA DEFINITION DES ZONES 5Ω!//9[9w!¢Lhb POUR LES ENERGIES 

RENOUVELABLES SUR LE TERRITOIRE DE BEAUMONT 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 

renouvelables, notamment son article 15 ; 

Vu les réunions de travail réunissant les membres de la commission « Cadre de vie et Développement 

Durable» et les membres de la commission « Grands Travaux, Aménagement du Territoire» en date 

du 16/06/2025 et 25/08/2025 ; 

Vu la présentation faite à la commission « Cadre de vie et Développement Durable» en date du 

19/09/2025 ; 

Vu la concertation publique effectuée du 10 juillet 2025 au 20 août 2025, dossier de consultation ci- 

annexé ; 

Vu le bilan de la concertation publique ci-annexée; 

Considérant ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ a pas nécessité à faire évoluer les cartographies ; 
 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

 
- DE DÉFINIR ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ƭŜǎ 

zones figurant en annexe à la présente délibération 

 
- 5Ω!¦¢hwL{9w la transmission de la cartographie de ces zones à Monsieur le Sous-préfet, 

référent préfectoral à l'instruction des projets d'énergies renouvelables et des projets 

industriels nécessaires à la transition énergétique, du département du Puy-de-Dôme, ainsi 

ǉǳΩŁ /ƭŜǊƳƻƴǘ !ǳǾŜǊƎƴŜ aŞǘǊƻǇole. 

 
- 5Ω!¦¢hwL{9w ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ 

Métropole dès que la cartographie départementale sera arrêtée, en application du II de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-ом Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
- 5Ω!¦¢hwL{9w Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette 

procédure. 
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Pour 

Contre 

Abstention 
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DOSSIER DE CONSULTATION 

NOTE DE PRESENTATION - SITE WEB 
 

 
iii;Menu 

 

 

Å M'abonner à la Lettre 

 

 

Aocueil > AcbJaliîs > umîrtation : Futures zones potentielles d mpl.antations d'énergies (...) 

CONCERTAT ON:FUT,URESZONES POTENTIELLES 
D' MPlANTATIONSD'ENERGIESRENOUVELABLESSUR 
BEAUMONT CZAER / LOIAPERJ 

Dans le cadre de la loi 1111° 2013,ƴ175 du 10 mars,lOH. dite Loi APER (c Ac,cêlération de La productioo d'ênergies 

reno1.1ve@bl.es -.), daque territoire est tenu d'idellllifier  les zones le!i plus propiîs à l'iqil..anmtion et .au 

déveqipement des ëner-,gie. nmomrelaliles (solaire, éolien, géothermre, et<:.). Ces zones, remnnues poor leur 

potentiel. sont appelées zones d'acîl®ration des ëner ies renoll'l'elables (ZAEH.} . 

 

Cette démarche d'identification Localisée vise à planifier, à moyein et Long terme, Les poisibilités <le productioo 

dënergie durables sur un territoire dooné_ Une ro·sî travail rêalisé, une carte des zones. retenues est intêgrée 

au Pl.an Local di'Urbanisme intercommunal (PWi). 

 

Pour associer Les hab"tants à1î projet, une C-OflCfftil.  ion est myanisée dans klute!i les mn..-nunes de Clermont 

I\UYer!Jle Mêtropole. dont Beaumont,. pendant l'été. 

 

À l'issue de la oonîrtatioo, Le Conseil municipal déliibérera Lors de s.a1séance du 1er octobre. Lensemble des 

cartes. des 20 autres communes de la metropole seront proposêes à la déliibêration du conseil métropolitain en 

fin d'année. 

 

À Beaumont laconcertation e déroule du10 juillet au 20 août 2025. 

Découvrez Les études cartog,aphiques d'implantati011s potentielles : 

 

Å C.oruL1ltabîs ci-dessous., 

ƴ En version pap-er à rH6tel de Ville , aux horaires d'ouverture au public. 

 

Déposez vos,oliservations: 
 
 

Å Par mail à L'adresse suivante : urbanis,me@îaurnont63.fr 

Å En Mairie dans le rah-er prêYu à ît effet. 

 

Le Conseil m..-.Ïciipalde Be<llllmont rendra son avis Le 1i!r octobre 1015. avant une dêriision finale du Conseil 

métropolitain d'ici La fin de l'année_ 

 

Pour en savoir plus : 

mailto:reno1.1ve@bl.es
mailto:urbanis%2Cme@œaurnont63.fr
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Légende  

 
ZAER gt\othemie 

0Lm1l.,,,CAM 

C l'riltes con-muneles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

0 0,26 0,52 km 
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Beaumont 
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0L"ntesC,M 
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0 0,26 0,52 km 
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Ǐi.:nitesCAM 
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Beaumont 
Photovoltaïque en 
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ZAER PV sol 

0Lm1l.,,,CAM 
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0 0,26 0,52 km 

--====i 
Ec elle 
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0 0,26 0,52 km 
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Beaumont 
Réseaux de 

chaleur 

Légende  

 
ZAER ré,.;-,p_au de dla eur 

0Lm1l.,,,CAM 

C l'riltes con-muneles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

0 0,26 0,52 km 

--====i 
Ec elle 

 
 
 

 

Beaumont 
Solaire thermique 

toiture 

Légende  

ZAER solaire theim,que 

en oiturc 

0Lmite:sC.AM 

C::::: Lmites con,mun les 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

0 0,26 0,52 km 
 

 

Echelle 



 

 

ENQUETE PUBLIQUE 
 

 
Dossier de consultation 

 

Le dossier de consultation comprenait: 

Les cartes de zonage 

Une note de présentation du projet ZAER 

 
Date de la consultation 

 

Du 10 juillet 2025 au 20 août 2025 

 
Moyens de communication 

 

Page dédiée sur le site internet de la commune, rubrique « actualités » ; 

Réseau social de la commune; 

Panneaux d'affichage de la commune; 

 
Moyens d'expression 

 

Registre papier mis à disposition à la Mairie, accessible aux horaires habituels d'ouverture; 

Adresse mail dédié; 

Bilan de la concertation publique 

 

Site internet de la commune, 98 vues; 

Réseau social de la commune, 2 « likes » et 1 partage; 

 
Contributions 

 

2 contributions écrites, ci-jointes : 

o 1 sur le registre papier 
 

o 1 sur la boîte mail dédiée 

 
Conclusion 

 

Ces contributions n'apportent pas la nécessité de proposer une évolution des cartographies. En effet, 

la carte de zonage photovoltaïque en toiture englobe bien les zones économiques et industrielles 

ainsi que le centre bourg. Les photovoltaïques en centre bourg sont soumis aux prescriptions des ABF 

(Architectes des Bâtiments de France). 
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o 1 sur la boîte mail dédiée 
 
 

 
De: Daniel F.ernandez <danfern63@gmail.com> 

Envoyé: mardi 15 juillet 2025 23:39 

À: Urbanisme <Urbanisme@beaumont63.fr> 

Objet: Observations sur I' implantation des énergies renouvelables 

 

Bonjour 

 
Pour moi la priorité serait d'implanter des panneaux photovoltaïques sur les toits des bâtiments 

commerciaux, industriels et de bureaux, 

ces sites sont en effet toujours proches des zones les plus denses en population, et leurs activité 

est la plus importante en journée quand 

la production d'électricité est optimale. 

Ceci à pour autre avantage de représenter des surface importantes sans dommages esthétiques 

sur la ville; et ainsi faciliter l'acceptation de ces parcs photovoltaïques par la population. 

 
Cordialement 

Daniel F.ernandez 

mailto:danfern63@gmail.com
mailto:Urbanisme@beaumont63.fr


 

Ville de Beaumont (63) 

 

NOTE DE SYNTHÈSE N° 25-10-01- 14 

 
REGLEMENTATION DES BOISEMENTS ς CONSTITUTION DE LA COMMISSION 

Lb¢9w/haa¦b![9 5Ω!a9b!D9a9b¢ Chb/L9w 

Rapporteur : M. GRANDJEAN 

Le Département du Puy-de-Dôme a engagé ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ réglementation des boisements sur le 
territoire de Clermont-Auvergne Métropole. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎŜƳƛǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ōŃǘƛŜǎΦ ¢Ǌƻƛǎ 
types de périmètres (et leurs sous-périmètres) de réglementation sont délimités : un périmètre à 
boisement interdit, un périmètre à boisement réglementé et un périmètre à boisement libre. Les 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎΣ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ les 
parcs et jardins attenants à une habitation. Les objectifs de la réglementation des boisements sont 
multiples Υ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
naturels, protection de la ressource en eau et prévention des risques naturels. 

¦ƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŜǊŀ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ animer les réunions et produire les documents nécessaires. 

La réglementation des boisements est mise en place par le Conseil Départemental sur proposition de 
ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CƻƴŎƛŜǊ ό/L!CύΦ 

Afin de constituer cette commission, le Conseil municipal doit : 

1) Effectuer un appel à candidature pour que les propriétaires de biens fonciers non bâtis qui le 
souhaitent puissent candidater. Deux titulaires et un suppléant seront alors élus à bulletin 
secret par le Conseil municipal. 

2) Désigner deux propriétaires forestiers sur la Commune ainsi que deux suppléants parmi une 
liste fournie par le Département. 

3) Désigner un membre du Conseil municipal. 

 
Dans un premier temps, un appel à candidature a été lancé pour que les propriétaires de biens 
fonciers non bâtis puissent siéger à la commission. 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Ŏƛ-annexé a été affiché en mairie du 04/09/2025 au 18/09/2025 sur 

les supports de communication de la commune suivants : 

- Site internet de la Commune, rubrique « actualités » ; 

- Réseau social de la Commune ; 

[ΩŀǇǇŜƭ à candidature a été infructueux. 
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Le Conseil municipal doit donc procéder à ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ à bulletins secrets conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Deuxièmement, il convient de désigner deux propriétaires forestiers sur la Commune ainsi que deux 
suppléants selon liste fournie par le Département et ci-annexée. Après échanges avec la Commission, 
ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ ǎƛŞƎŜǊΦ 

Et enfin, un membre du Conseil municipal doit être désigné afin de représenter la commune au sein 
de lŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CƻƴŎƛŜǊ ό/L!CύΦ 

La candidature proposée est celle de Monsieur Hervé GRANDJEAN. 
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Projet de délibération 

 
REGLEMENTATION DES BOISEMENTS ς CONSTITUTION DE LA COMMISSION 

Lb¢9w/haa¦b![9 5Ω!a9b!D9a9b¢ Chb/L9w 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la lettre de M. le Président du Conseil Départemental en date du 23 juin 2025 invitant la 

CƻƳƳǳƴŜ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CƻƴŎƛŜǊ Τ 

Vu ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Řǳ 04/09/2025 au 18/09/2025 concernant les propriétaires de 

biens fonciers non bâtis ; 

Vu le bilan de ƭΩŀǇǇŜƭ à candidature ; 

Vu la liste des propriétaires forestiers éligibles fournie par le Département du Puy-De-Dôme ; 

Vu la présentation faite à la commission « Cadre de vie et Développement Durable» en date du 

19/09/2025 ; 

Considérant ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞƭƛǊŜ ŘŜǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ǳƴ 

suppléant ; 

Considérant que deux propriétaires forestiers ainsi que deux suppléants doivent être désignés ; 

Considérant ǉǳΩǳƴ membre du Conseil municipal doit être désigné ; 
 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

 

- 5Ω;[Lw9 M./Mme. ΧΧΧΧΦΦΧ et ..................... en qualité de propriétaires de biens fonciers non 

bâtis titulaires et M./Mme...................... en qualité de propriétaire suppléant, appelés à siéger 

au sein de la Commission Intercommunale ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Foncier. 

- DESIGNE aΦκaƳŜǎ ΧΧΧΧΧΧΧΦΧ Ŝǘ ΧΧΧΧΦΦΧ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 

ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ aΦκaƳŜǎ ΧΧΧΧΧ Ŝǘ ΧΧΧΧΧΦΧ en qualité de propriétaires forestiers 

suppléants. 

- DESIGNE M. GRANDJEAN en qualité ŘΩ!ŘƧƻƛƴǘ au Maire. 

- 5Ω!¦¢hwL{9w Monsieur le Maire à transmettre la présente délibération au Conseil 

Départemental du Puy-de-Dôme, à la Préfecture ainsi ǉǳΩŁ Clermont Auvergne Métropole, et 

à signer tout document relatif à cette procédure. 

 
Pour 
 
Contre  
 
Abstention  
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DOSSIER APPEL A CANDIDATURE 

- NOTE DE PRESENTATION - SITE WEB 

-  

APPELA CANDI ATURIEPO R !INTEGRE LA 
COMM ISSIONI TE COMMU ALE 
D'AME AGEME T FO CIER 

 

Le Oépar ement du P y-de- ôme a e gagé l'élaboration d'une 
règlementation des boisementss r le territoire de Clermont 
Auvergne Métropole. Lespropriétairesfonciersbeau ontois peuvent 
intégrer la corn issio cha gée de plancher su I sujet. 

 
Ce document définit des règles de plantation, de replantation ou de semis d'essences 

forestières sur le territoire d'une commune ou d'un territoire in ercommunal en dehors 

des p rcelles bâties.Trois types de périmetres (e leurs sous-périmètres) de 

régle  e tation son délimités: u  périmè e à boiser ent interdi . un péri  ètre à 

boisemen régleme té e un péri  è re à boiser ent libre. Les plantations d'arbres 

ruitiers, d'arbres isolés et de haies ne sont pas concernées, tou corr me les parcs et 

jardins attenants à une habitation. Les objectifs de la réglementation des boisements 

sont multiples: r  aintien des erres pour l'agriculture, préservation des paysages. 

pro ection des milieux naturels, protection de la ressource en eau e prévention des 



 

Commune: 

D  Réglementation 

Avec Réglementabian > 10 ans. 

- Avec Réglementation< 10 ans 

ris ues. na  rels. 

 

 
La réglementation des boisements es donc mise en pl ce par le Conseil Départeme tal 

sur proposition de la commission intercommunale d'a énagement o cier (CIAF).A n de 

consti uer cette commission, n appel à candidature est lancé par L'ensemble des 

communes a n que Les propriétaires de bie s fonciers non bâtis qui Le souhaitent 

p issent candid.ater pour devenir embre de la co,r ission et ainsi par iciper a x 

travaux dëlaboratio de cette églemen ation. A Beaumont, deux p!Laces·sont à po11.111'Voir1 

ainsi qu'une plnce de sup1pl,é·ant. 

 

Les propriétnires de Lai commune inté1res·sés sont nppclés à dé·poser Leur candidnturc en 

mairie de Be,11umont e· tre Le 4 et. L-e 18 septembre. Lors de la iré nion du conseil 

rnunicipal u  er octobre, une délibéra io  spécifique·entériner.aces candidatures. 

 
Renseignements: tho,mas.au.gustin@lbenumont.63.fr 

mailto:tho%2Cmas.au.gustin@lbenumont.63.fr


 

LISTE PROPRIETAIRE FORESTIER FOURNIE PAR LE DEPARTEMENT 
 

NOM_USAGE 
 

PRENOM_USAGE 
 

ADRl 
 

ADR2 
 

ADR3 
 

ADR4 

Surface 

totale de 

bois 

COMMUNE DE BEAUMONT  MAIRIE 0 RUE DE L HOTEL DE VILLE (vide) 63110 BEAUMONT 14745 

BOUQUEL JEAN PIERRE (vide) 0 RUE DU MAZIN (vide) 63340 VILLENEUVE 7678 

FAVIER ANDRE JEAN BAPTISTE (vide) 8 IMP ALPHONSE CHATAGNIER (vide) 63360 GERZAT 7678 

CHEBANCE MICHEL (vide) 13 RUE VIVALDI (vide) 63430 PONT-DU-CHATEAU 4302 

CHEBANCE PHILIPPE 3 CHE DE LAURADOUR LAURADOUR (vide) 19270 SAINTE FEREOLE 4302 

PAROT PIERRETTE PAR PAROT NADINE 27 AV D OSSEVILLE (vide) 93250 VILLEMOMBLE 2252 

MARTIN ODETTE MELANIE PAR MME MARTIN MARYSE 40 BRUE DU LISERON (vide) 63800 COURNON D AUVERGNE 2084 

MAYET MARIUS JEAN (vide) 135 RUE HENRI POURRAT (vide) 63110 BEAUMONT 1853 

MAYET YVETTE (vide) 135 RUE HENRI POURRAT (vide) 63110 BEAUMONT 1853 

HERBAUD GERARD (vide) 54 RTE DES GORGES (vide) 83560 VINON-SUR-VERDON 1773 

HERBAUD JEAN NOEL (vide) LES COTEAUX DU PENABLE (vide) 42170 SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT 1773 

TASZAK GERARD DANIEL (vide) 27 AV DE CLERMONT BOISSEJOUR (vide) 63122 CEYRAT 1623 

TASZAK SANDRINE (vide) 10 RUE LOUISE MICHEL (vide) 63670 LE CENDRE 1623 

RIBEYRE CHANTAL (vide) 2 PL DE LA ROCHE NOIRE (vide) 63800 COURNON D AUVERGNE 1623 

PEGEON NICOLE (vide) 37 RUE DES PAILLARDS (vide) 63540 ROMAGNAT 1623 

CHATEAU MICHELE (vide) 2 AV DE LA VIALLE (vide) 63122 CEYRAT 1623 

MAYADE RENEE MARIE FRANCINE (vide) 1 BRUE GABRIEL PERI BOISSEJOUR (vide) 63122 CEYRAT 1623 

VIGNOL JEAN JACQUES (vide) 11 RUE DELA PAIX (vide) 63110 BEAUMONT 1367 

DEGRANGE-DESHOUX MARIE MORGANE (vide) 3 BRUE DES MARMUZOTS (vide) 21000 DIJON 1367 

FABRE JOSIANE (vide) 33 RUE DE LA COURBE (vide) 63110 BEAUMONT 1342 

MOUAS THERESE (vide) 4 SQ DES POETES (vide) 91370 VERRIERES LE BUISSON 1286 

JOUFFRET PIERRE (vide) 10 RUE DU COLLEGE (vide) 31650 STORENS DE GAMEVILLE 1286 

LATRIVE FRANCOISE (vide) 6 BD CARNOT (vide) 77160 PROVINS 1286 

FRESSY MARIE-ANNICK (vide) 12 IMP DE LA COURBE (vide) 63110 BEAUMONT 1106 

FRESSY PIERRE (vide) 12 IMP DE LA COURBE (vide) 63110 BEAUMONT 1106 

CHABASSEUR JEAN MARIE AUGUSTIN 

JACQUES 

(vide) 15 CHS DE LA MUETTE (vide) 75016 PARIS 16 1048 

VIGNANCOUR PIERRE LOUIS FERNAND PAR OFFICE NOTARIAL 26 RUE BLATIN (vide) 63000 CLERMONT FERRAND 936 



 

PLANEIX MARIE (vide) 9 RUE GEORGES BRASSENS (vide) 42650 SAINT-JEAN-BONNEFONDS 648 

CLOSSET JEANNE ANDREE (vide) 214 RUE WCIEN JARRIGE (vide) 63270 VIC-LE-COMTE 648 

VOLLE PATRICE (vide) HELLIN (vide) 29410 SAINT-THEGONNEC LOC- 

EGUINE 

646 

VOLLE SANDRINE (vide) HELLIN (vide) 29410 SAINT-THEGONNEC LOC- 

EGUINE 

646 

ARGILLET MARC PAUL ADRIEN (vide) 99 RUE DEL OUEST (vide) 75014 PARIS 633 

GANDILHON MARCEL (vide) 7 PL DELILLE (vide) 63000 CLERMONT FERRAND 568 

GRATADEIX PIERRE (vide) 99 RUE BERNARD MAITRE (vide) 63110 BEAUMONT 499 

DUSSER CHRISTIAN RESIDENCE LES ESTAMPES 14 RUE HENRI RIVIERE (vide) 63000 CLERMONT FERRAND 494 

DUSSER MARTINE (vide) 9 RUE MONTALEMBERT (vide) 63000 CLERMONT FERRAND 494 

FRADOT EVELYNE (vide) 10 RUE DEMONTROGNON (vide) 63000 CLERMONT FERRAND 490 

FRADOT MAX  (vide) 14 RUE JEAN JAURES (vide) 63110 BEAUMONT 490 

PETIT GENEVIEVE (vide) 10 RUE DES ECHASSIERS (vide) 33510 ANDERNOS-LES-BAINS 490 

COHADON JEANNE MARIETTE (vide) VILJASMIN (vide) 63240 MONT-DORE 464 

DELAGE ELIANE (vide) 0 RTE D ORCIVAL (vide) 63210 ROCHEFORT MONTAGNE 446 

CLERMONT FRANCOIS PAULJACQ.UES (vide) 99 RUE NATIONALE (vide) 63110 BEAUMONT 437 

MAISON DU MISSIONNAIRE  (vide) 11 RUE MOUNIN (vide) 03200VICHY 430 

DOUMENC MARGUERITE (vide) A COMBES (vide) 34600 BEDARIEUX 429 

BOGROS MARIE ELISABETH (vide) 6 RUE DE LA VICTOIRE (vide) 63110 BEAUMONT 420 

BOGROS MATHIEU (vide) 36 RUE DE L ECORCHADE (vide) 63400 CHAMALIERES 420 

BONY JEAN ESC A ETG 4G APP 16 4 RUE ANTOINE PETIT (vide) 92260 FONTENAY AUX ROSES 400 

SERRE BERNARD (vide) 8 RUE HENRI BECQUEREL (vide) 63110 BEAUMONT 392 

MARTIN MARIE PIERRE HOTEL DE LYON 0 AV DU DR ROUX ST NECTAIRE BA (vide) 63710 SAINT-NECTAIRE 375 

MARTRAY CORINNE RESIDENCE LA BASTIDE 

VILLA 19 

21 RUE DES INCAS (vide) 34290 SERVIAN 375 

LOPES MARIE-UNE (vide) 154 CHE DE LA GRANDE FRETTE (vide) 38110 DOLOMIEU 375 

CHAMPION FRANCOISE (vide) 73 AV DE GRAMMONT (vide) 3700010URS 375 

PAGEIX JACQUES BATA 2 ARUE DU DOCTEUR VINOT (vide) 91260 JUVISY SUR ORGE 372 

PAGEIX PAUL ALEXIS ANlOINE (vide) 3 PL DARMES (vide) 63110 BEAUMONT 372 

CORDONNIER CHARLOTTE (vide) 3 RUE DETANQUEUX (vide) 91590 CERNY 372 

SAVARY CHRISTIAN EMILE MARCEL (vide) 6 CHE DES AMANDIERS (vide) 45740 LAILLY EN VAL 360 

SAVARY CHRISTOPHE (vide) 15 RUE LOUISE MICHEL (vide) 63670 LE CENDRE 360 



 

SAVARY MICHAELALEXANDRE (vide) 25 RUE DE LA REPUBLIQUE 

SAULZET 

(vide) 63540 ROMAGNAT 360 

SAVARY NICOLAS BERNARD (vide) 17 RTE DE FONTILLAT NADAILLAT (vide) 63122 SAINT-GENES-CHAMPANELLE 360 

BADENIER CLAUDE (vide) 21 AV MAL FRANCHET D ESPEREY (vide) 75016 PARIS 16 354 

PAGEIX ANTONY (vide) (vide) (vide) 01360 BELIGNEUX 328 

DAUPLAT JEAN (vide) BOISSEJOUR (vide) 63122 CEYRAT 324 

GRAIVE CHRISTIAN (vide) 52 CHE FLOREAL (vide) 63000 CLERMONT FERRAND 307 

GRAIVE JACQUELINE FRANCOISE 

CLOTILDE 

(vide) 14 RUE VOLNEY (vide) 63000 CLERMONT FERRAND 307 

SEMETEYS ADELE (vide) 21 RUE DELA COURBE (vide) 63110 BEAUMONT 295 

SEMETEYS PIERRE MARIUS (vide) 21 RUE DELA COURBE (vide) 63110 BEAUMONT 295 

RIMAIZE CLEMENCE (vide) 16 RUE HENRI RIVIERE (vide) 63000 CLERMONT FERRAND 294 

RIMAIZE MARIE ANGELINA (vide) 5 CHE DE LA MOUCHETTE (vide) 63100 CLERMONT FERRAND 294 

RIMAIZE MICHEL RESIDENCE DELORIEUX 4 RUE DELORIEUX (vide) 63100 CLERMONT FERRAND 294 

FONCIERE AMENAGEMENT  (vide) 2 QUAIHENRI IV (vide) 75004 PARIS 291 

RAMZ AURELIE B427 27 RUE EMILE ZOLA (vide) 94130 NOGENT SUR MARNE 287 

RAMZ BRUNO (vide) 8 AV ANATOLE FRANCE (vide) 94600 CHOISY LE ROI 287 

RAMZ EDOUARD (vide) 1 RUE DES THUILETS (vide) 63730 MIREFLEURS 287 

COURTIAL SIMONNE MARIE PHILOMENE (vide) VEGIAS (vide) 07120 GROSPIERRES 287 

VERDIER RAYMOND (vide) 18 ARUE DE CEYRAT (vide) 63110 BEAUMONT 287 

GERVAISEAU CLOUVEL STEPHANIE 6510054 TEL AVIV ELRO I STREET 26 TEL 

AVIV 

ISRAEL 275 

GERVAISEAU PASCALE (vide) A PONS (vide) 32250 FOURCES 275 

DEPLAT MARGUERITE (vide) 6 RUE FONTAINE DU BAC (vide) 63000 CLERMONT FERRAND 268 

PROVENCHERE MARIE GERMAINE (vide) BOISSEJOUR (vide) 63122 CEYRAT 265 

BRUNMUROL BRUNMUROL CHEZM MATH 0 RUE DU GAL LECLERC (vide) 95130 FRANCONVILLE LA GARENNE 264 

GORSSE ROBERT (vide) 11 AV DE SUFFREN (vide) 75007 PARIS 261 

SOUCHAL MARIE SUZANNE SOLANGE PAR CABINET DOCHER 37 BD ARISTIDE BRIAND (vide) 63000 CLERMONT FERRAND 261 

AUDOLLENT JEAN MARIE MICHEL 

BERNARD HENRI 

(vide) 11 PL MICHEL DE L HOSPITAL (vide) 63000 CLERMONT FERRAND 261 

DIONNET MARIE (vide) 43 RUE DELANGE (vide) 63000 CLERMONT FERRAND 258 

FADEL GERARD (vide) lOALL DES MERISIERS (vide) 33160 SAINT AUBIN DE MEDOC 254 

FADEL YVAN JEAN ROBERT RES VILLAALSACIA BAT B 3 PL DE LA GARE (vide) 63400 CHAMALIERES 254 



 

JARLETON EMMANUEL (vide) SOUVIERE (vide) 03160 YGRANDE 254 

JARLETON YANN (vide) 8 RUE DU PIRONIN (vide) 63910 VASSEL 254 

CALDART ANNIE CHANTAL (vide) 8 RTE DE SAINT BONNET (vide) 63800 PERIGNAT-SUR-ALLIER 252 

CALDART BERNARD JACQUES (vide) 26 RTE DES PUYS VGE PARDON (vide) 63122 SAINT-GENES-CHAMPANELLE 252 

CALDART JEAN (vide) 14 RUE DES VIOLETTES (vide) 63800 COURNON D AUVERGNE 252 

CALDART MICHEL (vide) 8 RUE DES MEUNIERS (vide) 63450 SAINT-AMANT-TALLENDE 252 

BARLET MARIE ODILE (vide) 22 RUE DE L EGRETTE (vide) 63450 SAINT-AMANT-TALLENDE 252 

JALLAT MONIQUE (vide) 75 RUE PAULE ROCHETTE (vide) 30160 BESSEGES 249 

PERRIAND HUGUES (vide) 6 RUE CORDEMOY (vide) 63130 ROYAT 243 

PERRIAND HUGUETTE MARIE RESSTE MADELEINE BAT F 11 RUE DES GALOUBIES (vide) 63400 CHAMALIERES 243 

JANON ALBERT ANTOINE FOYER CAMPERIOL 16 RUE DES AVELANIERS (vide) 34080 MONTPELLIER 237 

JARGAILLE ROSALIE (vide) 8 CHE DE PRES DE ROCHE (vide) 63110 BEAUMONT 230 

JARGAILLE STEPHANE (vide) 8 CHE DE PRES DE ROCHE (vide) 63110 BEAUMONT 230 

JARGAILLE VALERIE CCAS 2 AV DE SAINTJEAN (vide) 84000 AVIGNON 230 

JARGAILLE VICTORIEN CCAS PLACE DE L HOTEL DE 

VILLE 

0 RUE DEL HOTEL DE VILLE (vide) 63170 AUBIERE 230 

ARBRE DOMINIQUE (vide) 8 ALLSAINT EXUPERY (vide) 63000 CLERMONT FERRAND 228 

ARBRE GILLES (vide) 2 RUE DE GRAVENOIRE 

BOISSEJOUR 

(vide) 63122 CEYRAT 228 

LAURENS ODETTE (vide) 15 RUE P CURIE BOISSEJOUR (vide) 63122 CEYRAT 228 

MEZEIX JEAN FRANCOIS (vide) 39 RUE DE PRAT (vide) 63170 AUBIERE 225 

MEZEIX PHILIPPE (vide) 39 RUE DEPRAT (vide) 63170 AUBIERE 225 

CORNU MARCEL (vide) 28 RUE SAINTE ANNE (vide) 58400 LA CHARITE SUR LOIRE 225 

GAST MARIE CHRISTINE (vide) CHEYLARD ET LES EYCHARENNE (vide) 05140 SAINT-JULIEN-EN- 

BEAUCHENE 

225 

COMTET FRANCOIS LOUIS JEAN (vide) 6 PL CHARLES DE GAULLE (vide) 42530 SAINT GENEST LERPT 214 

COMTET JACQUES BERNARD (vide) 28 RTE DE SIROGNE (vide) 19270 USSAC 214 

HOCQUAUX ELISABETH (vide) 11 BRTE DE CHARADEVGE 

MANSON 

(vide) 63122 SAINT-GENES-CHAMPANELLE 214 

TOVE JEAN PAUL (vide) 27 RTE DE CHAMPIOT (vide) 63830 DURTOL 214 

CHAPEAU MARIE JOSEPHE SSION PAR ME RICHARD 

OLIVET 

19 PL DES RAMACLES (vide) 63170 AUBIERE 214 

COHENDY MARIE PAVILLON 6 0 CHE DE LEGUE (vide) 63430 PONT-DU-CHATEAU 211 



 

hAURE GERMAINE (vide) 51 RUE DES COUSSES (vide) 34690 FABREGUES 194 

hAURE JEAN (vide) D ALL DES PINS (vide) 37540 SAINT CYR SUR LOIRE 194 

hAUCHER FREDERIC (vide) 4 IMP DU VINGT NEUF JUILLET (vide) 63300 THIERS 191 

hAUCHER MICHEL RESAUDIBERTI BATC 236 RUE VERCINGETORIX (vide) 63110 BEAUMONT 191 

hAUCHER SANDRINE ESTELLE SEVERINE (vide) 47 BD JEAN JAURES (vide) 63000 CLERMONT FERRAND 191 

LACHAL CHRISTIAN (vide) 176 RUE DU MATHARET (vide) 63110 BEAUMONT 178 

LACHAL CLAUDETTE (vide) 176 RUE DU MATHARET (vide) 63110 BEAUMONT 178 

LE GOFF LUCIENNE PAR MME GUILLEUX 

ANNICK 

167 RUE D'ISAAC (vide) 72000 LE MANS 169 

COURNOL STEPHANE ANTOINE (vide) 22 RUE MAL i=OCH (vide) 63540 ROMAGNAT 135 

CHANUDET ANTONIA (vide) 5 RUEVERMENOUZE (vide) 63000 CLERMONT FERRAND 134 

CHANUDET ROGER (vide) 4 PL DU PUITS JOURDAIN (vide) 27240 CHAMBOIS 134 

LACOUR FRANCOIS THIERRY (vide) 236 RUE DU MATHARET (vide) 63110 BEAUMONT 133 

COMMUNE DECLERMONT 

FERRAND 

 HOTEL DE VILLE 10 RUE PHILIPPE MARCOMBES (vide) 63000 CLERMONT FERRAND 125 

LACOUR JEAN (vide) 17 AV DU MONT DORE (vide) 63110 BEAUMONT 113 

LACOUR LACOUR (vide) 17 AV DU MONT DORE (vide) 63110 BEAUMONT 113 

VEDET ROGER FRANCOIS 

EMMANUEL 

(vide) 0 IMP DE VERTAIZON (vide) 63000 CLERMONT FERRAND 104 

DOUDET HENRI LOUIS (vide) BP433 (vide) 63012 CLERMONT FERRAND 104 

DELECAMBRE RAYMOND PAUL ANDRE 

FERNAND 

CHRISTINA 2 BPL ALLARD (vide) 63130 ROYAT 101 

DOURDOUILLE JEANNE ANNA CLOTILDE (vide) 11 RUE MAURICE WEISS (vide) 63000 CLERMONT FERRAND 99 

BOURCIER MARCEL (vide) 18 RUE LAUGIER (vide) 75017 PARIS 98 

BERNARD BERNARD (vide) 3 CHE DE CHATEL 63 

ROYAT 

(vide) 95 

PAPON MARIE CLOTILDE (vide) 12 PL SAINT-BENOIT (vide) 63110 BEAUMONT 91 

ROYER JEANNE RES LES CEDRES 6 AV ALBERT PLEUVRY (vide) 94370 SUCY EN BRIE 89 

CHOLLET PHILIPPE JEAN MARIE (vide) LA GARENNE HAUTE (vide) 63830 DURTOL 89 

FLEYSSAC ERNEST AUGUSTIN GEORGES MTRE MASMONTEIL 28 BD JULES FERRY (vide) 19100 BRIVE LA GAILLARDE 89 

DAUCHER MICHEL (vide) 97 RUE DU CHAMP MADAME (vide) 63110 BEAUMONT 74 

hAUCHON DANIELLE RESIDENCE LES TERRASSES 

DE hAR 

15 BD PAULCEZANNE (vide) 63400 CHAMALIERES 74 

TOURNEBIZE JEAN (vide) 251 RUE DE LORADOU (vide) 63000 CLERMONT FERRAND 65 



 

ARBRE JEAN PIERRE (vide) 99 AV J B MARROU (vide) 63122 CEYRAT se 

MORILLON JANV NICDLE (vide) 3 RUE DU MAINE (vide) 17500 SAINT-MARTIAL-DE- 

VITATERNE 

49 

ZAKIRI PAULE ANTOINETTE (vide) 44 AV ALBERT ET ELISABETH (vide) 63000 CLERMONT FERRAND 41 

TDIBI général      104733 



 

Ville de Beaumont (63) 

 

NOTE DE SYNTHÈSE N° 25-10-01- 15 

 
AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE DES ACTES 

5Ω!/v¦L{L¢Lhb DE DEUX PARCELLES CADASTREES SECTION BO n°364 - LA 

RONZIERE 

Rapporteur : Mme LECHEVALLIER 

La Commune souhaite se porter acǉǳŞǊŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ .h ƴϲосп ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ммнт ƳчΣ ǎƛǘǳŞŜ 

lieudit « la Ronzière ». 

 

 

 
Cette parcelle se situe en zone N (naturelle) du Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ de Beaumont, dans le secteur 

ŘŜ ƭŀ wƻƴȊƛŝǊŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŝǊŜΦ 

La Commune poursuit sur ce secteur un programme de maîtrise foncière de manière à pouvoir 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł мΣр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩǳƴ 

seul tenant. 
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Pour mémoire, la Commune dispose de la maîtrise foncière suivante : 

- Parcelles BO 308, BO 309, BO 316, BO 317, BO 319, BO 321, BO 322, BO 323, BO 324, BO 329, BO 

349, BO 351, BO 352, BO 353, BO 357, BO 359, BO 360, BO 454, BO 318, BO 330 ; pour une surface 

totale de 25 141m². 

La parcelle B0 364 se trouvant à côté de parcelles communales, M. le Maire propose au Conseil 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŀƳƛŀōƭŜΣ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ тϵκƳчΦ {ƻƛǘ ǳƴ ǇǊƛȄ 

ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ тууфϵΦ [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜǳǊ ŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ŎŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘΦ 
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Projet de délibération 

 
AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE DES ACTES 
5Ω!/v¦L{L¢Lhb DE DEUX PARCELLES CADASTREES SECTION BO N°364 - LA 

RONZIERE 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L.1111-1 et L.1212-1 ; 

Vu le Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

Vu ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ лр ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘϥŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ 

immobilières poursuivies par les collectivités publiques et divers organismes (JORF n°0288 du 11 

décembre 2016) ; 

Vu le Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ approuvé le 21/12/2005, la modification n°1 approuvée le 10/03/2010, 

la modification simplifiée n° 2 du 01/02/2012, la modification n° 3 du 14/11/2012, la modification n° 

4 approuvée le 22/10/2014, et la modification simplifiée n° 5 approuvée le 10/11/2017 ; 

Vu le projet communal de créer une zone maraichère sur le secteur de « la Ronzière », vallée de 

ƭΩ!ǊǘƛŝǊŜ Τ 

Vu le courriel en date du 16/01/2025 transmis à Madame REFEUIL PAPON Odette, Monsieur PAPON 

Jean-Michel et Monsieur PAPON Paul présentant les modalités de vente ; 

Vu le courriel en date du 31/01/2025 de Monsieur PAPON Jean-Michel et Monsieur PAPON Paul 

ŀŎŎŜǇǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Τ 

Vu la présentation faite à la Commission Cadre de vie et développement durable en date du 

19/09/2025 ; 

 
Considérant que le projet ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ porte sur un montant inférieur à мул лллϵΣ il ne nécessite pas 

de saisine du service des Domaines ; 

Considérant que la Commune possède déjà une maîtrise foncière dans ce secteur ; 

Considérant ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ζ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƳŀǊŀƛŎƘŝǊŜ η Τ 
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Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

 
- 5Ω!¦¢hwL{9w ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ de la parcelle cadastrée BO n°364 ŘΩǳƴŜ superficie de 1127 m² sise 

« La Ronzière », au prix de тϵκƳчΣ soit un prix de ŘΩŀŎƘŀǘ de тууфϵΣ étant précisé que les frais 

de notaire seront à la charge de la Commune. 

- 5Ω!¦¢hwL{9w Monsieur  le Maire à signer tout document relatif à cette procédure. 
 
 

 
Pour 

Contre 

Abstention 
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Ville de Beaumont (63) 

 

NOTE DE SYNTHÈSE N° 25-10-01- 16 

 
AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE DES ACTES 

5Ω!/v¦L{L¢Lhb DE DEUX PARCELLES CADASTREES SECTION BO n°354 ET BO 

n°355 - LA RONZIERE 

Rapporteur : Mme LECHEVALLIER 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜǎ .h ƴϲорп ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 

723 Ƴч Ŝǘ .h bϲорр ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ српƳчΣ ǎƛǘǳŞŜ ƭƛŜǳŘƛǘ ζ ƭŀ wƻƴȊƛŝǊŜ ηΦ 

 

 
[Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ b όƴŀǘǳǊŜƭƭŜύ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ .ŜŀǳƳƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wƻƴȊƛŝǊŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŝǊŜΦ 

La Commune poursuit sur ce secteur un programme de maîtrise foncière de manière à pouvoir 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł мΣр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩǳƴ 

seul tenant. 

Pour mémoire, la Commune dispose de la maîtrise foncière suivante : 
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- Parcelles - Parcelles BO 308, BO 309, BO 316, BO 317, BO 319, BO 321, BO 322, BO 323, BO 324, BO 

329, BO 349, BO 351, BO 352, BO 353, BO 357, BO 359, BO 360, BO 454, BO 318, BO 330 ; pour une 

surface totale de 25 141m². 

Les parcelles B0 354 et BO 355 se trouvant à côté de parcelles communales, M. le Maire propose au 

/ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŀƳƛŀōƭŜΣ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ тϵκƳчΦ {ƻƛǘ ǳƴ 

ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ рлсмϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ .h орп Ŝǘ ŘŜ пртуϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ .h оррΦ Les propriétaires 

ont donné leur accord sur ce montant par écrit. 
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Projet de délibération 

 
AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE DES ACTES 

5Ω!/v¦L{L¢Lhb DE DEUX PARCELLES CADASTREES SECTION BO N°354 ET BO 
N°355 - LA RONZIERE 

 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L.1111-1 et L.1212-1 ; 

Vu le Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

Vu ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ лр ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘϥŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ 

immobilières poursuivies par les collectivités publiques et divers organismes (JORF n°0288 du 11 

décembre 2016) ; 

Vu le Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ approuvé le 21/12/2005, la modification n°1 approuvée le 10/03/2010, 

la modification simplifiée n° 2 du 01/02/2012, la modification n° 3 du 14/11/2012, la modification 

n° 4 approuvée le 22/10/2014, et la modification simplifiée n° 5 approuvée le 10/11/2017 ; 

Vu le projet communal de créer une zone maraichère sur le secteur de « la Ronzière », vallée de 

ƭΩ!ǊǘƛŝǊŜ Τ 

Vu le courriel en date du 16/01/2025 transmis à Madame DULABA CHAZAL, Monsieur BOUYOUX 

Guillaume et Monsieur BOUYOUX Rémi présentant les modalités de vente ; 

Vu le courriel en date du 19/02/2025 de Monsieur BOUYOUX Rémi acceptant les modalités de cette 

ǾŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀcquisition des parcelles ; 

Vu la présentation faite à la Commission Cadre de vie et développement durable en date du 

19/09/2025 ; 

 

 
Considérant que le projet ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ porte sur un montant inférieur à мул лллϵΣ il ne nécessite pas 

de saisine du service des Domaines ; 

Considérant que la Commune possède déjà une maîtrise foncière dans ce secteur ; 

Considérant ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ζ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƳŀǊŀƛŎƘŝǊŜη Τ 
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Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

 
- 5Ω!¦¢hwL{9w ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ des parcelles cadastrées section BO n°354 ŘΩǳƴŜ superficie de 723 

Ƴч Ŝǘ .h bϲорр ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ српƳч ƭƛŜǳŘƛǘ ζ La Ronzière », au prix dŜ тϵκƳчΣ ǎƻƛǘ ǳƴ 

ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ рлсмϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ .h ƴϲ орп Ŝǘ пртуϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ .h ƴϲ оррΣ Şǘŀƴǘ 

précisé que les frais de notaire seront à la charge de la Commune. 

- 5Ω!¦¢hwL{9w Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette procédure. 
 
 

 
Pour 

Contre 

Abstention 
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Grands travaux et 
Aménagement du territoire 
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Ville de Beaumont (63) 

 

NOTE DE SYNTHÈSE N° 25-10-01- 17 

 
RETROCESSION DES BIENS AMORTIS EN PORTAGE PAR [Ω9tC AUVERGNE 

Rapporteur : Mme LECHEVALLIER 

[Ω9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ Auvergne (EPF Auvergne) a acquis, pour le compte de la Commune de 

Beaumont, de nombreuses parcelles afin de répondre aux besoins de divers projets sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du 

territoire communal. 

Parmi celles-ci se trouvent les parcelles cadastrées section BK n°75, 103, 114, 115, 130 et 134, section 

BN n°160, 161 et 163, section BO n°31, 34, 318, 330 et 366, section BR n°157 et 159, ainsi que section 

BT n°14. 

 

 

Section BT Section BN 

 

Section BO Section BR
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Section BT 
 

[ŀ ǎƻƳƳŜ ŘǳŜ Ł ƭΩ9tC !ǳǾŜǊƎƴŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳi amortie pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ parcelles. Il convient 

donc à présent de racheter ces biens afin de poursuivre les objectifs initiaux qui leur incombent. Cette 

transaction sera réalisée par acte administratif. 

[Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ƘƻǊǎ ¢±! ǎΩŞƭŝǾŜ Ł м мол 1пфΦфр ϵ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ нрмΦсо ϵ ŘŜ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜύΣ Řƻƴǘ 

ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŀ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнрΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ¢±! ǎǳǊ ƳŀǊƎŜ ŘŜ тпуΦпп ϵ Ŝǘ ǳƴŜ ¢±! ǎǳǊ 

ǇǊƛȄ ǘƻǘŀƭ ŘŜ тф лмпΦтс ϵΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ǘƻǳǘŜǎ ǘŀȄŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ м нлф фмоΦмр ϵΦ 

La CommuƴŜ ŀǳǊŀ ǊŞƎƭŞ Ł ƭΩ9tC !ǳǾŜǊƎƴŜ м мон тмоΦнт ϵ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ όŀƴƴŞŜ нлнр 

incluse). 

5ŝǎ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜΣ ƭΩ9tC !ǳǾŜǊƎƴŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊŀ ǳƴ ǘǊƻǇ ǇŜǊœǳ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ нрсоΦон ϵΣ 

ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ŘŜ ммннΦтм ϵ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ¢±! ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ннпΦрп ϵΦ 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǊŜǎǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǎǳǊ ƳŀǊƎŜ ŘŜ тпуΦпп ϵ Ŝǘ ŘϥǳƴŜ ¢±! ǎǳǊ ǇǊƛȄ ǘƻǘŀƭ 

ŘŜ тф лмпΦтс ϵΦ 
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Projet de délibération 

 
RETROCESSION DES BIENS AMORTIS EN PORTAGE PAR [Ω9tC AUVERGNE 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L. 2241-1 et 

suivants, et L. 2122-21 ; 

Vu le Code de ƭΩ¦rbanisme ; 

Vu ƭŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9tC !ǳǾŜǊƎƴŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝƴ ǇƻǊǘŀƎŜ ǇŀǊ ƭΩ9tC 

Auvergne pour le compte de la Commune de Beaumont ; 

Vu le tableau de ƭΩ9tC Auvergne détaillant le prix de revient de chaque parcelle ; 

Vu la présentation du projet de cession à la Commission Grands Travaux et Aménagement du 

Territoire en date 18/09/2025. 

Considérant que pour mener à bien ses différents projets, la Commune de Beaumont doit acquérir 

les parcelles cadastrées section BK n°75, 103, 114, 115, 130 et 134, section BN n°160, 161 et 163, 

section BO n°31, 34, 318, 330 et 366, section BR n°157 et 159, ainsi que section BT n°14. 

Considérant que la ǎƻƳƳŜ ŘǳŜ Ł ƭΩ9tC !ǳǾŜǊƎƴŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜ Ŝǎǘ ŀƳƻǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de ces parcelles ; 

Considérant ǉǳŜ ƭΩ9tC !ǳǾŜǊƎƴŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊŀ ǳƴ ǘǊƻǇ ǇŜǊœǳ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ нрсоΦон ϵΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ 

ǇƻǊǘŀƎŜ ŘŜ ммннΦтм ϵ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ¢±! ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ннпΦрп ϵΣ 

Considérant que la Commune de Beaumont Ŝǎǘ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ¢±! ǎǳǊ ƳŀǊƎŜ ŘŜ тпуΦпп ϵ Ŝǘ ŘϥǳƴŜ 

TVA sur prix ǘƻǘŀƭ ŘŜ тф лмпΦтс ϵΣ 

Considérant que le Trésor public dispose de la faculté de rapprocher les titres et le mandat afin de ne 

ǇŀȅŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƭƛǉǳŀǘ ŘŜ тр урнΣсоϵ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9tC {a!CΦ 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 
- 5Ω!ttwh¦±9w le rachat par acte administratif des parcelles cadastrées section BK n°75, 103, 

114, 115, 130 et 134, section BN n°160, 161 et 163, section BO n°31, 34, 318, 330 et 366, 

section BR n°157 et 159, ainsi que section BT n°14. 

 
- 5Ω!ttwh¦±9w les modalités de paiement exposées ci-dessus. 

 
- 5Ω!¦¢hwL{9w Monsieur le Maire ou son représentant à authentifier et signer tout document 

relatif à cette acquisition. 

Pour 
 
Contre  
 
Abstention  
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BEAUMONT  

CIMETIERE 
 

NUMERO 

PARCELLE 

SUPERFICIE 

 
1 

PRIX 

D'ACQUISITION 

FRAIS 

D'ACQUISITION 

FRAIS 

D'ACQUISITION 

MARGE 

PRIX DE 

RETROCESSION HT 

FRAIS 

REMBOURSES 

CAPITAL 

REMBOURSE 

CAPITAL 

RESTANT DÛ 

FRAIS REELS 

AU 31/12/2025 

Tva TOTAL DÛ 

BN 160 0 3887,45 ú 355,99ú 0,00ú 4243,44ú 459,24ú 4 268,57ú -25,13 ú -9,64ú 846,76ú 811,99ú 

BN 163 0 1143,37 ú 282,03 ú 0,00( 1425,40 ú 147,61ú 1372,04 ú 53,36 ú 20,39 ú 289,16 ú 362,91ú 

BN 163 6319 381,12 ú 276,76ú 0,00ú 657,88 ú 65,60ú 600,80ú 48,08ú 18,31ú 135,24ú 201,63ú 

BN 161 0 823,22 ú 298,18 ú 0,00( 1121,40 ú 123,02 ú 1143,37 ú -21,97 ú -8,35( 222,61 ú 192,29 ú 

BN 161 0 1128,12 ú 293,04ú 0,00ú 1421,16ú 155,82ú 1448,27ú -27,11 ú -10,30 ú 282,17 ú 244,76ú 

BN 160 6504 1905,61 ú 404,45 ú 0,00( 2310,06 ú 246,01 ú 2 286,74 ú 23,32 ú 8,84( 463,78 ú 495,94 ú 

BN 163 0 1051,90ú 353,18ú 0,00ú 1405,08ú 147,61ú 1372,04ú 33,04ú 12,56 ú 283,53ú 329,13ú 

BN 161 0 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( 0,00( 

BN 163 0 1753,16ú 356,12ú 0,00ú 2109,28ú 229,62ú 2134,29ú -25,01 ú -9,44ú 419,97ú 385,52ú 

BN 163 0 2 500,16 ú 375,08 ú 0,00( 2875,24 ú 311,62 ú 2896,53 ú -21,29 ú -8,02 ú 573,44 ú 544,13 ú 

BN 161 0 990,92 ú 286,23ú 0,00ú 1277,15ú 220,66ú 1 280,57ú -3,42 ú -1,33ú 255,16ú 250,41ú 

BN 163 0 884,20( 195,40 ú 0,00( 1079,60 ú 183,87 ú 1 067,14 ú 12,46 ú 4,65( 216,85 ú 233,96 ú 

BN 160 0 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 

BN 160 0 5 489,00 ú 528,64 ú 0,00( 6017,64 ú 1020,23 ú 5940,00 ú 77,64 ú 26,63 ú 1 208,85 ( 1313,12 ( 

BN 161 0 1089,00ú 309,30ú 0,00ú 1398,30ú 221,04ú 1300,00ú 98,30ú 31,25ú 285,91ú 415,46ú 

BN 161 0 4 750,00 ú 349,59 ú 0,00( 5 099,59 ú 865,49 ú 5 090,00 ú 9,59 ú 3,07 ú 1 020,53 ú 1 033,19 ú 

BN 163 0 10 000,00ú 411,59ú 0,00ú 10411,59ú 1 768,32ú 10410,00ú 1,59 ú 0,49ú 2 082,42ú 2 084,50ú 

BN 160 0 8 300,00 ú 486,95 ú 0,00( 8 786,95 ú 1487,11( 8 760,00( 26,95 ú 8,50( 1 759,09 ( 1 794,54 ( 

BN 160 0 4050,00ú 453,02ú 0,00ú 4503,02ú 762,81ú 4500,00ú 3,02 ú 0,96ú 900,80ú 904,78ú 

BN 160 0 1944,00 ú 0,00( 0,00( 1944,00 ú 371,61 ú 2 200,00 ( -256,00 ú -78,75 ú 373,05 ( 38,30 ( 

BN 161 2718 884,00ú 0,00ú 0,00ú 884,00ú 185,80ú 1100,00ú -216,00 ú -67,12 ú 163,38ú -119,74ú 

BN 163 0 4 494,00 ú 0,00( 0,00( 4 494,00 ú 827,70 ú 4 900,00 ú -406,00( -123,70 ú 874,06( 344,36 ú 

BN 163 0 7 942,50ú 0,00ú 0,00ú 7942,50ú 1418,94ú 8400,00ú -457,50ú -136,90 ú 1 561,12 ú 966,72ú 

BN 163 0 1891,00 ú 0,00( 0,00( 1891,00 ú 371,61 ú 2 200,00 ú -309,00 ú -95,48 ú 359,10 ú -45,38 ú 

BN 163 0 1850,00ú 189,00ú 0,00ú 2039,00ú 371,61ú 2 200,00ú -161,00 ú -48,82ú 398,04ú 188,22 ú 

SOUS-TOTAL 15541 69 132,73 ú 6 204,55ú 0,00ú 75 337,28ú 11962,95 ú 76879,36ú -1542,08ú -462,20ú 14975,02ú 12 970,74ú 



 

BEAUMONT 

E.R.  
 

NUMERO 

PARCELLE 

SUPERFICIE 

 
1 

PRIX 

D'ACQUISITION 

FRAIS 

D'ACQUISITION 

FRAIS 

D'ACQUISITION 

MARGE 

PRIX DE 

RETROCESSION HT 

FRAIS 

REMBOURSES 

CAPITAL 

REMBOURSE 

CAPITAL 

RESTANT DÛ 

FRAIS REELS 

AU 31/12/202S 

Tva TOTAL DÛ 

BO31 5330 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 

BO318 3252 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 

BO366 29 42 619,21ú 653,94ú 0,00ú 43 273,15ú 14 761,60ú 46420,73ú -3147,58ú -1000,93 ú 8454,44ú 4305,93ú 

BO34 0 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 

BO34 6532 37 350,01ú 666,54ú 0,00ú 38016,55ú 9 806,88ú 38036,03ú -19,48 ú -4,99ú 7 602,31ú 7 577,84ú 

SOUS-TOTAL 15143 79 969,22 ú 1320,48 ú 0,00ú 81289,70ú 24568,48 ú 84 456,76 ú -3 167,06ú -1005,92 ú 16056,75 ú 11883,77 ú 

BEAUMONT  

EQUIPEMENT PUBLIC 
 

NUMERO 

PARCELLE 

SUPERFICIE 

 
1 

PRIX 

D'ACQUISITION 

FRAIS 

D'ACQUISITION 

FRAIS 

D'ACQUISITION 

MARGE 

PRIX DE 

RETROCESSION HT 

FRAIS 

REMBOURSES 

CAPITAL 

REMBOURSE 

CAPITAL 

RESTANT DÛ 

FRAIS REELS 

AU 31/12/2025 

Tva TOTAL DÛ 

B0330 3397 22 913,09 ú 670,82ú 0,00ú 23 583,91ú 4045,23ú 23 477,15ú 106,76 ú 38,57ú 4 724,50ú 4869,83ú 

SOUS-TOTAL 3397 22 913,09 ú 670,82ú 0,00ú 23 583,91ú 4045,23 ú 23 477,15ú 106,76ú 38,57ú 4 724,50ú 4869,83ú 

BEAUMONT 

GATTAUX  
 

NUMERO 

PARCELLE 

SUPERFICIE 

 
1 

PRIX 

D'ACQUISITION 

FRAIS 

D'ACQUISITION 

FRAIS 

D'ACQUISITION 

MARGE 

PRIX DE 

RETROCESSION HT 

FRAIS 

REMBOURSES 

CAPITAL 

REMBOURSE 

CAPITAL 

RESTANT DÛ 

FRAIS REELS 

AU 31/12/2025 

Tva TOTAL DÛ 

BK 130 249 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 

BK 134 5798 145128,00 ú 1 796,01 ú 0,00ú 146924,01 ú 22 202,41 ú 147 000,00 ú -75,99 ú -17,30 ú 29 381,34 ú 29 288,05 ú 

SOUS-TOTAL 6047 145 128,00 ú 1 796,01 ú 0,00ú 146924,01 ú 22 202,41 ú 147 000,00 ú -75,99 ú -17,30 ú 29 381,34 ú 29 288,05 ú 

BEAUMONT  

LOGEMENTS 
 

NUMERO 

PARCELLE 

SUPERFICIE 

 
1 

PRIX 

D'ACQUISITION 

FRAIS 

D'ACQUISITION 

FRAIS 

D'ACQUISITION 

MARGE 

PRIX DE 

RETROCESSION HT 

FRAIS 

REMBOURSES 

CAPITAL 

REMBOURSE 

CAPITAL 

RESTANT DÛ 

FRAIS REELS 

AU 31/12/2025 

Tva TOTAL DÛ 

BK114 1416 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 

BK115 837 44 980,00 ú 930,11 ú 0,00ú 45 910,11 ú 6 287,60 ú 45 700,00ú 210,11 ú 50,79 ú 9 192,18 ú 9 453,08 ú 

SOUS-TOTAL 2253 44980,00ú 930,11ú 0,00ú 45 910,11ú 6 287,60ú 45 700,00ú 210,11 ú 50,79ú 9 192,18 ú 9 453,08ú 



 

BEAUMONT 

POURLIAT 

 

NUMERO 

PARCELLE 

SUPERFICIE 

 
1 

PRIX 

D'ACQUISITION 

FRAIS 

D'ACQUISITION 

FRAIS 

D'ACQUISITION 
MARGE 

PRIX DE 

RETROCESSION HT 

FRAIS 

REMBOURSES 

CAPITAL 

REMBOURSE 

CAPITAL 

RESTANT DÛ 

FRAIS REELS 

AU 31/12/202S 

Tva TOTAL DÛ 

BK 103 822 21000,00ú 1028,80ú 0,00ú 22028,80ú 3 380,95ú 21700,00ú 328,80 ú 109,24ú 4427,61ú 4865,65ú 

SOUS-TOTAL 822 21 000,00 ú 1028,80 ú 0,00ú 22 028,80 ú 3 380,95 ú 21 700,00 ú 328,80ú 109,24 ú 4 427,61ú 4 865,65 ú 

 
TOTAL 43203 383 123,04 ú 11950,77ú 0,00ú 395 073,81ú 72 447,62 ú 399 213,27ú -4139,46ú -1286,82 ú 78 757,40 ú 73 331,12 ú 

 

BEAUMONT 

AMENAGEMENT RUE RENE BRUT-TVA SUR MARGE 

 

NUMERO 

PARCELLE 

SUPERFICIE 

 
1 

PRIX 

D'ACQUISITION 

FRAIS 

D'ACQUISITION 

FRAIS 

D'ACQUISITION 

MARGE 

PRIX DE 

RETROCESSION HT 

FRAIS 

REMBOURSES 

CAPITAL 

REMBOURSE 

CAPITAL 

RESTANT DÛ 

FRAIS REELS 

AU 31/12/202S 

Tva TOTAL DÛ 

BT14 548 330000,00ú 497,23ú 3 742,20ú 334239,43ú 31736,08ú 333000,00 ú 1239,43 ú 119,71ú 772,38ú 2 131,52 ú 

SOUS-TOTAL 548 330 000,00ú 497,23ú 3 742,20ú 334239,43ú 31 736,08ú 333000,00 ú 1239,43 ú 119,71ú 772,38ú 2 131,52 ú 

BEAUMONT 

DPU-ESPACES VERTS - TVA SUR MARGE 

 

NUMERO 

PARCELLE 

SUPERFICIE 

 
1 

PRIX 

D'ACQUISITION 

FRAIS 

D'ACQUISITION 

FRAIS 

D'ACQUISITION 

MARGE 

PRIX DE 

RETROCESSION HT 

FRAIS 

REMBOURSES 

CAPITAL 

REMBOURSE 

CAPITAL 

RESTANT DÛ 

FRAIS REELS 

AU 31/12/2025 

Tva TOTAL DÛ 

BK75 5134 244000,00ú 2 020,26ú 0,00ú 246020,26ú 41860,29ú 246000,00 ú 20,26ú 6,50ú 1,30ú 28,06ú 

BK 75 0 0,00ú 62,63 ú 0,00ú 62,63 ú 0,00ú 0,00ú 62,63 ú 19,99 ú 4,00ú 86,62 ú 

SOUS-TOTAL 5134 244 000,00 ú 2 082,89 ú 0,00ú 246082,89 ú 41860,29 ú 246000,00 ú 82,89 ú 26,49 ú 5,30ú 114,68 ú 

BEAUMONT 

LOGEMENTS SOCIAUX - TVA SUR MARGE 
 

NUMERO 

PARCELLE 

SUPERFICIE 

 
1 

PRIX 

D'ACQUISITION 

FRAIS 

D'ACQUISITION 

FRAIS 

D'ACQUISITION 

MARGE 

PRIX DE 

RETROCESSION HT 

FRAIS 

REMBOURSES 

CAPITAL 

REMBOURSE 

CAPITAL 

RESTANT DÛ 

FRAIS REELS 

AU 31/12/2025 

Tva TOTAL DÛ 

BR 157 279 153 000,00ú 1753,82ú 0,00ú 154753,82ú 10903,42ú 154500,00ú 253,82 ú 17,91ú 3,58ú 275,31ú 

BR 159 768 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 

SOUS-TOTAL 1047 153 000,00ú 1 753,82ú 0,00ú 154753,82ú 10 903,42 ú 154500,00ú 253,82 ú 17,91ú 3,58ú 275,31ú 

 

TOTAL 6729 727 000,00 ú 4333,94ú 3 742,20ú 735076,14ú 84499,79 ú 733 500,00ú 1576,14ú 164,11ú 781,26 ú 2 521,51ú 

           

TOTALDU PRIX 49932  1110123,04 ú 16 284,71ú 3 742,20ú 1130149,95 ú 156 947,41ú 1132 713,27ú -2 563,32 ú -1122,71ú 79538,66ú 75 852,63ú 



 

 



 

-- 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

BIAUMONT  

Plan issu des données du Pôle Géomatique et Topographie 

Clermont Auvergne Métropole Å Direction des Usages Numériques 
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SOMMIER REV NUMERO 

PARCELLE 

MAITRE OUVRAGE PROPRIETAI 

RE 

OPERATION SUPERFIO 

E 

PRIX 

D'ACQUISITION 

FRAIS DE 

NOTAIRE 

HONORAIRES TOTAL DATE EMPRUNT DATE 

EMPRUNT 

TAUX DUREE BATI 

1617 ST 8031 BEAUMONT 
 

E.R. 5330 D,COú D,ODú D,ODú 0,0Dú 2'J/1D/1!!00 D,00ú D1/D7/1991 2,7D% 10,0D Nor 

1617 ST BO 318 BEAUMONT 
 

E.R. 3252 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 29/10/1990 0,00ú 01/07/1991 2,70% 10,00 Non 

1617 ST 80366 BEAUMONT 
 

E.R. 29 42 61'J,21ú 653,94ú D,00ú 43 273,15ú 2'J/1D/1!!00 4642D,73ú D1/D7/1991 2,7D" 10,00 Nor 

TotalSommier 1617 
   1 42619,21ú 653,94 ú 1 0,00ú 43 273,15 ú 1  46 420,73 ú 1  1   

1BD2 ST 8034 BEAUMONT TARAVA.UO E.R. 6532 3735D,01 ú 666,54ú D,ODú 38 D16,55ú 11/î/1991 38036,03ú D1/D7/1992 2,7D% 10,0D Nor 

1802 ST BO 34 BEAUMONT TARAVAUD E.R. 0 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 17/09/1991 0,00 ú 01/07/1992 2,70% 10,00 Non 

TotalSommier 1802 
    

37 350,01ú 666,54 ú 1 0,00ú 38 016,55 ú 1  38 036,03 ú 
 1   

3067 ST BN 16D BEAUMONT n-tAUMIAUD CIMETIERE 0 3 887,45 ú 355,99ú D,ODú 4243,44ú 15/12/1997 4268,57ú 15/12/1997 2,7D" 6,0D No  

TotalSommier 3067 
   1 3 887,45 ú 355,99 ú 1 0,00ú 4 243,44 ú 1  4 268,57 ú 1  1   

3080 ST BN 163 BEAUMONT LAURENT CIMETIERE 0 1143,37ú 282,03ú D,ODú 1425,40ú 14/01/1998 1372,04ú 14/D1/1998 2,7D% 6,0D No  

TotalSommier 3080 
    

1143,37 ú 282,03 ú 1 0,00ú 1 425,40 ú 1 
 

1372,04 ú 
 

1 
  

3109 ST BN 163 BEAUMONT RDPIDN CIMETIERE 6319 381,12 ú 276,76ú D,ODú 657,88ú O'J/03/1998 6D9,8Dú D9/D3/1998 2,7D% 6,0D No  

TotalSommier 3109 
   1 381,12 ú 276,76 ú 1 0,00ú 657,88 ú 1  609,80 ú 1  1   

3139 ST BN 161 BEAUMONT QUESNE CIMETIERE 0 823,22 ú 2!38,18 ú D,ODú 1121,40ú 17/04/1998 1143,37ú 17/04/1998 2,7D" 6,0D No  

TotalSommier 3139 
    

823,22 ú 298,18 ú 1 0,00ú 1 121,40 ú 1  1143,37 ú 
 1   

3140 ST BN 161 BEAUMONT FRADOT CIMETIERE 0 11211,12 ú 293,04ú D,ODú 1421,16ú 17/04/1998 1448,27ú 17/04/1998 2,7D" 6,0D No  

TotalSommier 3140    1 1128,12 ú 293,04 ú 1 0,00ú 1 421,16 ú 1  1448,27 ú 1  1   

3157 ST BN 16D BEAUMONT MA.RADEIX CIMETIERE 6504 1905,61 ú 404,45ú D,ODú 2 310,06 ú 3D/04/1998 2286,74ú 30/04/1998 2,7D% 6,0D No  

TotalSommier 3157 
    

1905,61ú 404,45 ú 1 0,00ú 2 310,06 ú 1  2 286,74 ú 
 1   

3160 ST BN 163 BEAUMONT BOUCHET CIMETIERE 0 1051,9Dú 353,18ú D,ODú 1405,08ú 19/03/1998 1372,04ú 19/D3/1998 2,7D% 6,0D No  

TotalSommier 3160 
   1 1051,90ú 353,18 ú 1 0,00ú 1 405,08 ú 1  1372,04 ú 1  1   

3169 ST BN 161 BEAUMONT VIGNDL CIMETIERE 0 D,COú D,ODú D,ODú 0,0Dú 03/06/1998 D,00ú D3/06/1998 2,7D% 6,0D Nor 

3169 ST BN163 BEAUMONT VIGNOL CIMETIERE 0 1 753,16 ú 356,12 ú 0,00ú 2 109,28 ú 03/06/1998 2134,29 ú 03/06/1998 2,70% 6,00 Non 

TotalSommier 3169 
    

1 753,16 ú 356,12 ú 1 0,00ú 2 109,28 ú 1  2134,29 ú 
 1   

3170 ST BN 163 BEAUMONT CHALARD CIMETIERE 0 2 500,16ú 375,08ú D,ODú 2 875,24ú 18/06/1998 2896,53ú 18/06/1998 2,7D% 6,0D No  

TotalSommier 3170 
   1 2 500,16 ú 375,08 ú 1 0,00ú 2 875,24 ú 1  2 896,53 ú 1  1   

3351 ST BN 161 BEAUMONT GUYBERT CIMETIERE 0 99D,92 ú 286,23ú D,ODú 1277,15ú 26/03/1999 1280,57ú 26/D3/199'J 2,50" 10,00 No  

TotalSommier 3351 
    

990,92 ú 286,23 ú 1 0,00ú 1 277,15 ú 1  1 280,57 ú 
 

1 
  

3736 ST BN 163 BEAUMONT GRA.NGEON CIMETIERE 0 884,2Dú 195,40ú D,ODú 1 D7'3,liDC 06/01/2000 1067,14ú 06/D1/2000 2,5D" 10,00 No  

TotalSommier 3736 
   1 884,20ú 195,40 ú 1 0,00ú 1 079,60 ú 1  1067,14 ú 1  1   

4001 ST 80330 BEAUMONT VERDIER EQUIPEMENT 

PUBLIC 

3397 22913,00ú 670,82ú D,ODú 23 583,91ú 28/11/2000 23477,15ú 28/11/2000 2,5D% 10,0D 
 

Nol 

TotalSommier 4001 
    

22913,09 ú 670,82 ú 1 0,00ú 23 583,91 ú 1  23 477,15 ú 
 1   

4388 ST BN 16D BEAUMONT POIRIER CIMETIERE 0 D,COú D,ODú D,ODú 0,0Dú 25/04/2002 D,00ú 25/04/2002 2,5D% 10,0D No  

4388 ST BN160 BEAUMONT POIRIER CIMETIERE 0 5 489,00 ú 528,64 ú 0,00ú 6017,64ú 25/04/2002 5 940,00 ú 25/04/2002 2,50% 10,00 Nonl 

TotalSommier 4388 
 1  1 5 489,00 ú 528,64 ú 1 0,00ú 6 017,64 ú 1  1 5 940,00 ú 1  1 1  



 

 

4919 ST BK75 BEAUMONT DURIF ǏPU-ESPACES 

VERTS 

5134 244000,00ú 2 020,26ú 0,00ú 246020,26 ú 04/02/2004 246000.00ú 04/02/2004 2,50K 10,00 Ou 

4919 ST BK 75 BEAUMONT DURIF DPU-ESPACES 

VERTS 

0 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 04/02/2004 0,00 ú 04/02/2004 2,50% 10,00 Non 

TotalSommier 4919 
   1 244000,00ú 2 020,26 ú 0,00ú 246 020,26 ú 1  246 000,00 ú 1 1   

4931 ST BN161 1 BEAUMONT DUPRAZ CIMETIERE 0 1 ll8!J,00ú 3íl,30ú 0,00ú 1398,30ú lD/03/2004 1300,00ú 10/03/2004 2,50% 10,00 Na  

TotalSommier 4931 
    

1089,00ú 309,30 ú 0,00ú 1 398,30 ú 1  1 300,00 ú 
 1   

4932 ST BN161 1 BEAUMONT PAGEIX CIMETIERE 0 4750,00ú 349,59ú 0,00ú 5 099,59ú lD/03/2004 5íI0.00ú la/03/2004 2,50% 10,00 Na  

TotalSommier 4932 
   1 4 750,00ú 349,59 ú 0,00ú 5 099,59 ú 1  5 090,00 ú 1 1   

4968 ST BN163 1 BEAUMONT PAGE CIMETIERE 0 10000,00ú 411,59ú 0,00ú 10411,59ú 27/04/2004 10410,00ú 27/04/2004 2,50% 10,00 Na  

TotalSommier 4968 
    

10000,00ú 411,59 ú 0,00ú 10 411,59 ú 1  10410,00 ú 
 1   

5003 ST BN160 1 BEAUMONT CHIRENT CIMETIERE 0 8300,00ú 486,95 ú 0,00ú 8 786,95ú 26/05/2004 8760,00ú 26/05/2004 2,50K 10,00 Na  

TotalSommier 5003 
   1 8 300,00ú 486,95 ú 0,00ú 8 786,95 ú 1  8 760,00 ú 1 1   

5058 ST BN160 1 BEAUMONT PRADAT CIMETIERE 0 4050,00ú 453,02ú 0,00ú 4503,02ú 03/08/2004 4500,00ú 03/08/2004 2,50K 10,00 Na  

TotalSommier 5058 
    

4050,00ú 453,02 ú 0,00ú 4 503,02 ú 1  4 500,00 ú 
 1   

5227 ST BN163 BEAUMONT At-mGNY CIMETIERE 0 4494,00ú 0,00ú 0,00ú 4494,00ú 18/05/2004 4 900,00ú 07/01/2005 2,50% 10,00 Nar 

5227 ST BN161 BEAUMONT CARCHON CIMETIERE 2718 884,00 ú 0,00ú 0,00ú 884,00ú 18/05/2004 1100,00 ú 07/01/2005 2,50% 10,00 Non 

5227 ST BN163 BEAUMONT COURTINE CIMETIERE 0 7942,50ú 0,00ú 0,00ú 7!142,50ú 18/05/2004 8400,00ú 07/01/2005 2,50% 10,00 Nar 

5227 ST BN163 BEAUMONT DEPLAT CIMETIERE 0 1891,00 ú 0,00ú 0,00ú 1891,00 ú 18/05/2004 2 200,00 ú 07/01/2005 2,50% 10,00 Non 

5227 ST BN160 BEAUMONT DUSSER CIMETIERE 0 1944,00ú 0,00ú 0,00ú l!M-4,00ú 18/05/2004 2200,00ú 07/01/2005 2,50K 10,00 Nar 

5227 ST BN163 BEAUMONT LEFORT CIMETIERE 0 1850,00 ú 0,00ú 0,00ú 1850,00 ú 18/05/2004 2 200,00 ú 07/01/2005 2,50% 10,00 Non 

TotalSommier 5227 
   1 19 005,50 ú 0,00ú 0,00ú 19 005,50 ú 1  21000,00ú 1 1   

6644 ST BK103 1 BEAUMONT COURCHINO 

ux 
POURUAT 822 21000,00ú 1028,80ú 0,00ú 22028,80ú 17/12/2008 21700,00ú 08/01/2009 2,50% 10,00 

Na1 

TotalSommier 6644 
    

21000,00ú 1028,80 ú 0,00ú 22 028,80 ú 1  21 700,00ú 
 1   

6!JD1 ST BK114 BEAUMONT ARNAUD LOGEMENTS 1416 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 04/00/2009 0,00ú 04/09/2009 2,7DK 8,00 Nar 

6901 ST BK 115 BEAUMONT ARNAUD LOGEMENTS 837 44 980,00 ú 930,11 ú 0,00ú 45910,11ú 04/09/2009 45 700,00 ú 04/09/2009 2,70% 8,00 Non 

TotalSommier 6901 
   1 44980,00ú 930,11ú 0,00ú 45910,11ú 1  45 700,00 ú 1 1   

6!J76 ST BK130 BEAUMONT RIOM GATTAUX 249 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú lD/11/2009 0,00ú la/11/2009 2,50K 10,00 Nar 

6976 ST BK 134 BEAUMONT RIOM GATTAUX 5798 145 128,00 ú 1 796,01 ú 0,00ú 146924,01ú 10/11/2009 147 000,00 ú 10/11/2009 2,50% 10,00 Non 

TotalSommier 6976 
    

145 128,00ú 1796,01ú 0,00ú 146924,01 ú 1  147 000,00 ú 
 1   

7205 ST BR 157 BEAUMONT VIDAL LOGEMENTS 

SOCIAUX 

279 153 000,00ú 1753,82ú 0,00ú 154753,82ú 2!J/î/ialo 154500,00ú 29/09/2010 1,00% 12,00 Ou 

7205 ST BR 159 BEAUMONT VIDAL LOGEMENTS 

SOCIAUX 

768 0,00ú 0,00ú 0,00ú 0,00ú 29/09/2010 0,00ú 29/09/2010 1,00% 12,00 Oui 

TotalSommier 7205 
   1 153 000,00ú 1 753,82 ú 0,00ú 154753,82 ú 1  154 500,00 ú 1 1   

8454 ST BT14 1BEAUMONT CTS 

CHAPEUlE 

AMENAGEMENT 

RUE RENE BRUT 

548 330000,00ú 4239,43ú 0,00ú 334239,43ú 27/11/2015 333000.00ú 27/11/2015 2,50K 10,00 
ouj 

TotalSommier 8454 
    

330000,00ú 4 239,43 ú 0,00ú 334239,43 ú 
 

333 000,00ú 
    

Total Stock 
   

49932 l 110123,04ú 19 775,28 ú 0,00ú l 129898,32 ú 
 

1132713,27 ú 
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SOMMIER REV NUMERO 

PARCELLE 

MAITRE OUVRAGE PROPRIETAIRE OPERATION SUPERFICI 

E 

PRIX 

D'ACQUISITION 

FRAISDE 

NOTAIRE 

FRAISDE 

PROCEDURE 

(Comptal 

TOTAL DATE EMPRUNT DATE 

EMPRUNT 

TAUX DUREE 

1617 R B031 BEAUMDIIIT  E.R. 533D O,D0ú D,00ú D,00ú D,00ú 01/D7/1991 O,D0ú D1/07/1991 2,70,!, 1D,00 

1617 R BO318 BEAUMONT 
 

E.R. 3252 0,00ú 0,00{ 0,00 ú 0,00{ 01/07/1991 0,00ú 01/07/1991 2,70% 10,00 

1617 R B0366 BEAUMDIIIT 
 

E.R. 29 42 619,21ú 653,94ú D,00ú 43 273,15 ú 01/D7/1991 4642D,73ú D1/07/1991 2,70,!, 1D,00 

Total Sommier 1617 
   1 8611 42 619,21ú 653,94 ú 0,00ú 43273,15 ú 

 46420,73 ú 1    

18D2 R B034 BEAUMDIIIT TARAVAUD E.R. D 0,00ú D,00ú D,00ú D,00ú 01/D7/1992 O,D0ú D1/07/19  2,70,!, 1D,00 

1802 R BO34 BEAUMONT TARAVAUD E.R. 6532 37 350,01ú 666,54 ú 0,00 ú 38 016,55 ú 01/07/1992 38 036,03 ú 01/07/1992 2,70% 10,00 

Total Sommier 1802 
   

1 6532 37 350,01 ú 666,54 ú 0,00ú 38016,55 ú 
 

38 036,03 ú 1    

3067 R BN 16D BEAUMDIIIT 11-IAUMIAUD CIMETIERE o l 31187,45ú 355,99ú D,00ú 4243,44ú 15/12/1997 4 2611,57ú 15/12/1997 2,70,!, 6,00 

TotalSommier 3067 
   

1 0 3887,45 ú 355,99 ú 0,00ú 4 243,44 ú 
 4 268,57 ú 1    

3Dl!O R BN 163 BEAUMDIIIT LAUREIIIT CIMETIERE o l 1143,37ú 282,03ú D,00ú 1425,4Dú 14/01/1998 1372,04ú 14/01/19911 2,70,!, 6,00 

Total Sommier 3080 
   

1 0 1143,37 ú 282,03 ú 0,00ú 1425,40 ú 
 

1372,04 ú 1    

31D9 R BN 163 BEAUMOIIIT ROPIDN CIMETIERE 6319 1 381,12 ú 276,76ú D,00ú 657,811ú î/oo/1998 609,80ú 09/03/19911 2,70,!, 6,00 

Total Sommier 3109 
   

1 6319 381,12 ú 276,76 ú 0,00ú 657,88 ú 
 

609,80 ú 1    

3139 R BN 161 BEAUMDIIIT QUESNE CIMETIERE o l 823,22 ú 298,111ú D,00ú 1121,4Dú 17/04/1998 1143,37ú 17/04/19911 2,70,!, 6,00 

Total Sommier 3139 
   

1 0 823,22 ú 298,18 ú 0,00ú 1121,40 ú 
 

1143,37 ú 1    

3140 R BN161 BEAUMDIIIT FRAǏOT CIMETIERE o l 1128,12ú 293,04ú D,00ú 1421,16ú 17/04/1998 1448,27ú 17/04/19911 2,70,!, 6,00 

Total Sommier 3140 
   

1 0 1128,12 ú 293,04 ú 0,00ú 1421,16 ú 
 1448,27 ú 1    

3157 R BN 16D BEAUMDIIIT MARADEIX CIMETIERE 6504 1 1905,61ú 404,45ú D,00ú 2310,06ú 30/04/1998 2 286,74ú 30/04/19911 2,70,!, 6,00 

Total Sommier 3157 
   

1 6504 1905,61ú 404,45 ú 0,00ú 2 310,06 ú 
 2 286,74 ú 1    

3160 R BN163 BEAUMDIIIT BOUCHET CIMETIERE o l 1 D51,90ú 353,111ú D,00ú 1405,011ú 19/00/1998 1372,04ú 19/03/19911 2,70,!, 6,00 

Total Sommier 3160 
   

1 0 1051,90ú 353,18 ú 0,00ú 1405,08 ú 
 1372,04 ú 1    

3169 R BN161 BEAUMDIIIT VIGNOL CIMETIERE o l O,D0ú D,00ú D,00ú D,00ú 03/06/1998 O,D0ú D3/06/19911 2,70,!, 6,00 

3169 R BN163 BEAUMONT VIGNOL CIMETIERE o l 1 753,16 ú 356,12 ú 0,00 ú 2109,28ú 03/06/1998 2134,29ú 03/06/1998 2,70% 6,00 

Total Sommier 3169 
   1 0 1753,16ú 356,12 ú 0,00ú 2109,28 ú 

 2134,29 ú 1    

3170 R BN163 BEAUMDIIIT CHALARD CIMETIERE o l 2 500,16ú 375,08ú D,00ú 21175,24ú 111/06/1998 2 896,53ú 18/06/19911 2,70,!, 6,00 

Total Sommier 3170    1 0 2 500,16ú 375,08 ú 0,00ú 2 875,24ú  2 896,53 ú 1    

3351 R BN161 BEAUMOIIIT GUYBERT CIMETIERE o l 990. ú 286,23 ú D,00ú 1277,15 ú 26/00/1999 1280,57ú 26/03/1999 2,50,!, 1D,00 

Total Sommier 3351 
   1 0 990,92 ú 286,23 ú 0,00ú 1277,15 ú 

 1280,57 ú 1    

3736 R BN 163 BEAUMDIIIT GRANGEON CIMETIERE o l 8114,2Dú 195,40ú D,00ú 1 D79,6Dú 06/01/2000 1067,14ú D6/01/200D 2,50,!, 1D,00 

Total Sommier 3736 
   1 0 884,20ú 195,40 ú 0,00ú 1079,60 ú 

 1067,14 ú 1    

4001 R B0330 BEAUMDIIIT VERDIER EQUIPEMEIIIT 

PUBLIC 
3397 1 22913,D9ú 67D,82 ú D,00ú 23 583,91ú 211/11/2000 23477,15ú 28/11/2000 2,50,!, 1D,00 

  

Total Sommier 4001 
   

1 3397 22 913,09 ú 670,82 ú 0,00ú 23583,91ú 
 

23 477,15 ú 1    

43118 R BN 16D BEAUMDIIIT POIRIER CIMETIERE D O,D0ú D,00ú D,00ú D,00ú 25/04/2002 O,D0ú 25/04/2002 2,50,!, 1D,00 

4388 R BN160 BEAUMONT POIRIER CIMETIERE 0 5 489,00 ú 528,64 ú 0,00 ú 6 017,64 ú 25/04/2002 5 940,00{ 25/04/2002 2,50% 10,00 

Total Sommier 4388 
 1  

1 0 5489,00ú 528,64 ú 0,00ú 6 017,64 ú 
 s940,00 ú 1   1 

 



 

 
4919 R BK75 

 
BEAUMONT 

 
DURIF ǏPU-ESPACES 

VERP.i 

 
5134 

 
244000,00ú 

 
2 020,26ú 

 
0,00ú 

 
246020,26 ú 

 
04/02/2004 

 
246000,00ú 

 
04/02/2004 

 
2,50K 

 
10,00 

 

4919 R 
 

BK 75 
 

BEAUMONT 
 

DURIF 
 

DPU-ESPACES 

VERTS 

 
0 0,00ú 

 
0,00ú 

 
62,63 { 

 
62,63{ 

 
04/02/2004 

 
0,00ú 

 
04/02/2004 

 
2,50% 

 
10,00 

Total Sommier 4919 
 

4931 R BN161 1BEAUMONT 

 

 
DUPRAZ CIMETIERE 1 

1 S134 244000,00ú 

ol 1089,00ú 

2 020,26 ú 

309,30ú 

62,63 ú 

0,00ú 

246 082,89 ú 

1398,30ú 1 lo/03/2004 

246 000,00 ú 1 

1300,00ú 1 1ojo3/20041  2,50" 

1 

10,00 

Total Sommier 4931 1 0 1089,00ú 309,30 ú 0,00ú 1398,30 ú 1300,00 ú 1 1 

4932 R BN161 1BEAUMONT PAGEIX CIMETIERE 1 ol 4 750,00ú 349,59ú 0,00ú 5 099,59ú 1 lD/03/2004 5090,00ú 1 1oJ0312004I 2,50" 10,00 

Total Sommier 4932 1 0 4 750,00ú 349,59 ú 0,00ú 5 099,59 ú 5 090,00 ú 1 1 

4968 R BN 163 1BEAUMONT PAGE CIMETIERE 1 ol 10000,00ú 411,59ú 0,00ú 10411,59 ú 1 27/04/2004 10410,00ú 1 27/04/20041  2,50" 10,00 

Total Sommier 4968 1 0 10 000,00 ú 411,59 ú 0,00ú 10411,59 ú 10 410,00ú 1 1 

5003 R BN 160 1BEAUMONT CHIRENT CIMETIERE 1 ol 8 300,00ú 486,95 ú 0,00ú 8 786,95 ú 1 26/05/2004 8 760,00ú 1 26/05/20041  2,50K 10,00 

Total Sommier 5003 1 0 8 300,00 ú 486,9S ú 0,00ú 8 786,9S ú 8 760,00 ú 1 1 

5058 R BN 160 1BEAUMONT PRADAT CIMETIERE 1 ol 4 050,00ú 453,02 ú 0,00ú 4503,02ú 1 03/08/2004 4500,00ú 1 03/08/2004I 2,50K 10,00 

Total Sommier 5058 1 0 4 050,00 ú 453,02 ú 0,00ú 4 503,02 ú 4 500,00 ú 1 1 

5227 R 
 

5227 R 
 

5227 R 

BN160 

BN161 

BN163 

BEAUMONT 

BEAUMONT 

BEAUMONT 

DUSSER 

CARCHON 

Ai'lTIGNY 

CIMETIERE 

CIMETIERE 

CIMETIERE 

0 
 

2718 
 

0 

1944,00ú 
 

884,00 ú 
 

4494,00ú 

0,00ú 
 

0,00{ 
 

0,00ú 

0,00ú 
 

0,00 ú 
 

0,00ú 

1944,00ú 
 

884,00 { 
 

4494,00ú 

18/05/2004 
 

18/05/2004 
 

18/05/2004 

2 200,00ú 
 

1100,00ú 
 

4900,00ú 

07/01/20î 

07/01/2005 

 
07/01/ioî 

2,50" 

2,50% 

 
2,50" 

10,00 
 

10,00 
 

10,00 

5227 R BN163 BEAUMONT COURTINE CIMETIERE 0 7 942,50 ú 0,00{ 0,00 ú 7 942,50{ 18/05/2004 8 400,00{ 07/01/2005 2,50% 10,00 

 
5227 R 

 

5227 R 

 
BN163 

 

BN163 

 
BEAUMONT 

 

BEAUMONT 

 
DEPlAT 

 

LEFORT 

 
CIMETIERE 

 

CIMETIERE 

 
0 1891,00ú 

 

0 1850,00 ú 

 
0,00ú 

 

0,00{ 

 
0,00ú 

 

189,00 { 

 
1891,00ú 

 

2 039,00{ 

 
18/05/2004 

 

18/05/2004 

 
2 200,00ú 

 

2 200,00 { 

 
07/01/2005 

 

07/01/2005 

 
2,50K 

 

2,50% 

 
10,00 

 

10,00 

Total Sommier 5227 
 

6644 R BK103 1BEAUMONT 

 

 
COURCHINOUX POURUAT 1 

1 2718 19005,50ú 

ml 21000,00ú 

0,00ú 

1028,80ú 

189,00ú 

0,00ú 

19194,50 ú 

22028,80ú 1  17/12/2008 

21000,00 ú 1 

21 700,00ú 1 08/01/20091  2,50" 

1 

10,00 

Total Sommier 6644 

6901 R BK114 BEAUMONT ARNAUD LOGEMENTS 

1 822 

1416 

21000,00ú 

0,00ú 

1 028,80( 

0,00ú 

0,00ú 

0,00ú 

22028,80 ú 

0,00ú 04/09/2009 

21 700,00 ú 1 

0,00ú 04/09/2009 2,70K 

1 

8,00 

6901 R BK 115 BEAUMONT ARNAUD LOGEMENTS 837 44 980,00 { 930,11{ 0,00 ú 45 910,11 ú 04/09/2009 45 700,00 { 04/09/2009 2,70% 8,00 

Total Sommier 6901 1 2253 44980,00ú 930,11ú 0,00ú 45910,11ú 45 700,00 ú 1 1 

6976 R BK130 

6976 R BK 134 

BEAUMONT 

BEAUMONT 

RIOM 

RIOM 

GATTAUX 

GATTAUX 

249 

5798 

0,00ú 

145 128,00 ú 

0,00ú 

1 796,01{ 

0,00ú 

0,00 { 

0,00ú 

146924,01 ú 

lo/11/2009 

10/11/2009 

0,00ú 

147 000,00 ú 

1D/11/2009 

10/11/2009 

2,50" 

2,50% 

10,00 

10,00 

Total Sommier 6976 1 6047 145128,00ú 1 796,01ú 0,00ú 146924,01ú 147000,00 ú 1 1 

7205 R BR 157 BEAUMONT VIDAL LOGEMENTS 

SOCIAUX 

279 153 000,00ú 1753,82 ú 0,00ú 154753,82 ú 29/09/2010 154 500,00ú 29/09/2010 1,00" 12,00 

7205 R BR 159 BEAUMONT VIDAL LOGEMENTS 

SOCIAUX 

768 0,00ú 0,00{ 0,00 { 0,00{ 29/09/2010 0,00{ 29/09/2010 1,00% 12,00 

Total Sommier 7205 
 

8454 R BT14 1 BEAUMONT 

 

Total Sommier 8454 

11 

Total Stock 

 

 
CP.;CHAPEULE 

 
 

 
1 

 

 
AMENAGEMENT 

RUERENEBRUT 

1 1047 153000,00ú 

330000,00ú 
5481 

1 

548 330000,00ú 

 
49932 1110123,04ú 

1 753,82 ú 

 
4239,43ú 

 

 
4 239,43 ú 

 
19775,28 ú 

0,00ú 
 
0,00ú 

 

 
0,00ú 

 
251,63 ú 

154753,82 ú 

 
334239,43 ú 1 

 

 
334239,43 ú 

 
1130149,95 ú 

 

 
27/11/2015 

154 500,00 ú 1 
 

333 000,00 ú 1 

 
333 000,00ú 

 
1132713,27 ú 

 

 

2 7 /11/20151  2,50" 

1 

10,00



  

Ville de Beaumont (63) 

 

NOTE DE SYNTHÈSE N° 25-10-01- 18 

 
AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE 5Ω¦b ACTE DE 

CESSION POUR DEUX PARCELLES SITUEES RUE DE LA VEYRE 

Rapporteur : Mme LECHEVALLIER 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜŀǳƳƻƴǘ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ ǎŜŎǘƛƻƴ .. ƴϲрфсΣ 

anciennement cadastrée section BB n°270, située entre la rue de la Veyre et la rue de la Cerisaie. 

Cette parcelle de 4795 m² ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ en zone Naturelle (N), justifiant sa non constructibilité 

ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ǎƻƭ Ŝƴ 

pouzzolane. La topographie ne permet par ailleurs pas une bonne accessibilité pour ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ de cet 

espace vert.  
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Le propriétaire des parcelles cadastrées section BB n°574 et 575 ǎΩŜǎǘ proposé ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ les lots D et E, 

ŀǘǘŜƴŀƴǘŜǎ Ł ǎŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƛƴŘǳƛǘ ŘŜ 

fortes pentes sur ces parcelles en direction de sa propriété. Ce dernier souhaiterait donc assurer 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Les deux lots à détacher de la parcelle mère cadastrée section BB n°596, à savoir les lots D et E, ont 

été évalués à 7,50 ϵκƳч par le pôle ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ domaniale, soit un total de 3915 ϵ pour 522 m². 

Par ailleurs, ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ à laisser un droit de passage à la Commune de Beaumont sur le lot B 

et la parcelle cadastrée section BB n°254, afin que les services communaux puissent assurer 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƻǘ / όǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜύΦ ;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 
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parcelle BB 254 au profit de la Collectivité. 

[ΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ a alors confirmé son accord pour ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ de ces lots dans les conditions exposées ci- 

dessus dans un courriel du 7 août 2025, qui ont été évalués à 7,50 ϵκƳч par le pôle ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

domaniale, soit un total de 3915 ϵ pour 522 m². 

Par ailleurs, ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ à laisser un droit de passage à la Commune de Beaumont sur le lot B 

et la parcelle cadastrée section BB n°254, afin que les services communaux puissent assurer 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƻǘ / όǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜύΦ ;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 

parcelle BB 254 au profit de la Collectivité. 

[ΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ a alors confirmé son accord pour ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ de ces lots dans les conditions exposées ci- 

dessus dans un courriel du 7 août 2025. 
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Projet de délibération 

 
AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE 5Ω¦b ACTE DE 

CESSION POUR DEUX PARCELLES SITUEES RUE DE LA VEYRE 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les Articles L. 2241-1 et suivants, 

et L. 2122-21 ; 

Vu le Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

Vu ƭΩŀǊǊşǘŞ du 05 décembre 2016 relatif à la consultation des Domaines ; 

Vu ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Řǳ 

Puy-de-Dôme sur la valeur vénale n°2025-63032-43195 ; 

Vu le courriel de M. ANDRE DE [Ω!w/ en date du 7 août 2025, acceptant les modalités de cette vente ; 

Vu la présentation du projet de cession à la Commission Grands Travaux et Aménagement du 

Territoire en date 18/09/2025. 

 

 
Considérant ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ ǎŜŎǘƛƻƴ .. ƴϲрфсΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ птфр ƳчΣ est intégrée au 

domaine privé communal ; 

Considérant les frais de géomètre liés à la division parcellaire nécessaire pour la création de ces deux 

nouvelles parŎŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ Τ 

Considérant que ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ laissera un droit de passage à la collectivité afin que les services 

communaux puissent entretenir le lot C ; 

Considérant la mise en place ŘΩǳƴŜ servitude de réseaux sur la parcelle BB 254 au profit de la 

Collectivité ; 

Considérant que la Commune ƴΩŀ pas ŘΩƛƴǘŞǊşǘ à conserver ces parcelles ; 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

 
- 5Ω!ttwh¦±9w la vente du lot 9 ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ олр Ƴч et du lot 5 ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ нмт Ƴч 

situés rue de la Veyre à Beaumont (63110), soit 522 m² au prix fixe de 3 915 ϵ soit тΣрлϵ /m² , 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΦ 

 
- 5Ω!¦¢hwL{9w Monsieur  le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette cession. 

 

Pour 
 
Contre  
 
Abstention  
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
LilN:rté 

.igaliti 
Fraternité 

7302 - SD 
 
 
 
 

 
FINANCES PUBLIQUES 

 

 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

Direction départementale des Finances publiques du Puy-de­ 

Dôme 

Pôle d'évaluation domaniale de Clermont-Ferrand 

2, rue Gilbert Morel 

63033 CLERMONT-FERRAND 

Courriel : ddfip63.polc-evaIuation@dgfip.finances.gouv.fr 

 
POUR NOUS JOINDRE 

 

Affaire suivie par: Corinne BERTRAND 

Courriel : corinnc.bertrand@dgfip.finances.gouv. fr 

Téléphone: 0617 84 4518 

 
Réf. DS: 26381984 

Réf. OSE: 2025-63032-66370 

Le 15/09/2025 
 

 
Le Directeur départemental des Finances 

publiques du Puy-de-Dôme 

à 

Monsieur le Maire 

COMMUNE DE BEAUMONT 

RUE DE L'HÔTEL DE VILLE 

63110 BEAUMONT 

 
   

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 
 

 

 

L<J charte de l'évaluation du Domaine, élaborée avec l'/\ss.ociation des M.aires de France. est disponible 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nature du bien : 

Âdresse dv bien : 

V leur: 

Espace naturel (BB 596p) 

Rue de la Veyre 63110 BEAUMONT 

3 915 ú, assortie d'une marge d'appréciation de 10 % 

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de 
la valeur») 

 Å  ......  
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